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présidence revient au vice-président du Conseil d'Etat . Ce
conseil, homologue du Conseil supérieur des chambres régionales
des comptes, et, comme ce dernier, assurera les tâches jusqu'alors
exercées par les commissions et comités techniques paritaires,
dont sont pourvus les corps de fonctionnaires et les services clas-
siques de la fonction publique de l'Etat.

es_

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales)

4195 . - 23 juin 1986 . - M . Michel Debré demande à M . Io
ministre de l ' intérieur dans quelles conditions la police fran-
çaise va-t-elle pouvoir exercer le contrôle des entrées d'immigrés
à toutes les frontières ; il observe qu'il résulte, en effet, des
conventions intergouvernementales dont le Parlement n'a jamais
eu connaissance, une suppression de tout contrôle à la frontière
de nos partenaires de la C.E .E . ; qu'il y a là, pour des raisons
politiques inspirées par la supranationalité, un abandon de sou-
veraineté dont l'orientation nouvelle et justifiée de la politique
gouvernementale révèle la nocivité du point de vue de l'intérêt
national . Il lui demande : I . quelle est sa liberté d'action à l'inté-
rieur de ces conventions 2 . s'il n'estime pas urgent une remise
en cause de ces conventions par le Gouvernement.

Réponse. - La France a conclu avec des Etats voisins à moins
d'un an d'intervalle deux accords portant suppression progressive
des contrôles des personnes et des biens aux frontières qui leur
sont communes . Le premier accord a été établi avec la Répu-
blique fédérale d'Allemagne le 13 juillet 1984 à Sarrebruck ; le
second l'a été avec la République fédérale d'Allemagne et les
trois Etats du Bénélux le 14 juin 1985 à Schengen . Le texte de ce
dernier accord, qui reprend et intègre l'accord de Sarrebruck, a
été publié au Jornnal officiel des 4 et 5 août 1986 . Par ailleurs la
commission des communautés européennes a soumis aux Etats
membres un projet de directive visant, sur le principe de l'accord
de Schengen, à créer à terme sur le territoire communautaire un
espace de libre circulation . Ce projet de directive est examiné au
sein d'un groupe de travail ad hoc et il n'est pas possible de
préjuger la suite qu'il pourra recevoir . La conclusion d'un accord
territorialement limité à la République fédérale d'Allemagne, à la
Belgique, au Luxembourg et aux Pays-Bas, tient â l'existence,
tant de liens priviligiés avec ces Etats que de conventions spéci-
fiques prévoyant la réadmission par le pays d'origine des per-
sonnes entrées irrégulièrement sur le territoire de l'autre, et d'une
tradition déjà longue de coopération pour lutter en commun
contre l'immigration clandestine . En ce qui concerne le contenu
de l'accord de Schengen, ce texte prévoit la suppression des
contrôles en deux temps . Dsns la première étape, en vigueur
depuis le t er juillet 1985, les voyageurs ressortissants d'Etats
membres de la C .E.E . ne sont plus contrôlés que par sondage, les
contrôles demeurant systématiques pour les ressortissants des
pays non C .E .E . Parallèlement, des groupes de travail ont été
créés pour mettre au point, dans le domaine notamment de la
politique des visas et des conditions d'entrée, les mesures d'har-
monisation nécessaires à la mise en application pour le ler jan-
vier 1990, si possible, de la seconde étape caractérisée par
l'abandon des contrôles aux frontières communes et leur transfert
aux frontières externes . Après ce bref rappel des faits, les
réponses qu'appellent les questions posées par l'honorable parle-
mentaire sont les suivante : I . dans la première étape, les
accords de Sarrebruck et de Schengen laissent toute liberté d'ac-
tion pour contrôler les mouvements d'entrée et de sortie des
voyageurs non C .E .E . La France s'opposera par ailleurs à l'entrée
en vigueur de la seconde étape tant qu'elle n'aura pas la garantie
formelle que l'application du nouveau système n'affectera pas
l'efficacité des contrôles des flux migratoires pour ce qui la
concerne . La possibilité pour notre pays d'exercer pleinement les
prérogatives de sa souveraineté dans le domaine de l'entrée en
France demeure en effet la condition primordiale à notre accord,
à la mise en oeuvre de l'expérience tentée avec nos quatre parte-
naires européens ; 2. les nouvelles facilités de circulation à notre
frontière commune avec la République fédérale d'Allemagne, le
Luxembourg et la Belgique présentent un intérêt certain pour nos
compatriotes des régions du Nord, de Lorraine et d'Alsace, et
répondent à un voeu depuis longtemps exprimé par les popula-
tions des zones frontalières appelées à franchir en permanence la
frontière dans le cadre de leur vie quotidienne . Elles devraient en
outre lever une des entraves les plus sérieuses à l'essor écono-
mique de ces zones frontalières . Sur le plan de la surveillance des
frontières enfin, il convient de remarquer que les moyens en per-
sonnels, manifestement insuffisants dans la situation actuelle
compte tenu de la couverture à assurer, pourront être concentrés
sur les seules frontières avec les Etats tiers, et devenir plus per-
formants dans la lutte à mener contre l'immigration irrégulière et
clandestine . Dans ce contexte, la remise en cause des accords de

Sarrebruck et de Schengen n'est pas envisagée dans l'immédiat.
Le ministre de l'intérieur peut assurer en revanche l'honorable
parlementaire qu'il suivra personnellement les développements de
cette affaire et qu'il tirerait les conséquences qui s'imposeraient si
cette expérience de libre circulation se révélait incompatible avec
une bonne maîtrise des flux migratoires.

Communes (personnel)

5009 . - 7 juillet 1986 . - M . Jean-Marie Demange attire l 'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur le fait que les secré-
taires de mairie instituteurs ne se voient pas reconnaître leur
représentativité au sein des commissions paritaires intercommu-
nales concernant le groupe des agents administratifs à temps non
complet et que, de plus, cette catégorie d'agents n'est pas assi-
milée à la position « hors cadre » chaque fois que leur interrup-
tion de carrière est motivée pour des raisons indépendantes de
leur volonté, ce qui ne leur assure pas la continuité de carrière
compte tenu du fait que de nombreuses communes possèdent un
secrétaire de mairie qui exerce par ailleurs des fonctions d'insti-
tuteur. Il lui demande quelles mesures il pourrait être opportun
de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - En l'état actuel des textes, les commissions pari-
taires compétentes à l'égard des fonctionnaires communaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet sont
les commissions paritaires communales ou intercommunales
régies par les articles L . 411-31 à L . 411-37 et L . 411-39 à
L . 411-45 du code des communes et l'arrêté ministériel
du 23 juin 1976 . En raison be la faiblesse des effectifs en per-
sonnel des communes concernées, les fonctionnaires à temps non
complet, au titre desquels figurent les secrétaires de mairie insti-
tuteurs, relèvent rarement d'une commission paritaire communale,
mais généralement d'une commission paritaire intercommunale.
Dans ce dernier cas, les fonctionnaires à temps non complet sont
répartis en deux catégories, la première comportant le personnel
administratif, la seconde les autres agents . Chacune de ces deux
catégories élit trois délégués titulaires et six délégués suppléants.
Les fonctionnaires à temps non complet en fonctions à !a date de
publication de l'arrêté fixant la date des élections sont électeurs.
Ils sont éligibles la date du scrutin, ils comptent au moine
trois mois de fonctions dans l'une des communes du départe-
ment . Ainsi, la représentativité des secrétaires de mairie institu-
teurs au sein des commissions paritaires existe d'ores et déjà
puisqu'ils sont, au même titre que les autres fonctionnaires
temps non complet, électeurs et éligibles aux commissions pan-
taires . Par ailleurs, le problème particulier de l'accès à la position
« hors cadre » pour les secrétaires de mairie instituteurs sera exa-
miné dans le cadre de la réflexion générale actuellement portée
sur la fonction publique territoriale . Cette réflexion, menée après
une large concertation destinée à permettre aux élus comme aux
organisations syndicales et professionnelles d'exprimer leurs posi-
tions, doit conduire le Gouvernement à déposer à la session par-
lementaire prochaine un projet de loi.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

5224. - 7 juillet 1986. - M . Jacques Godtrain rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que, parallèlement aux mesures prévoyant
des emplois réservés dans diverses administrations au bénéfice
des handicapés physiques, des dispositions sont prises pour favo-
riser l'accueil des handicapés, tant physiques que mentaux, dans
le secteur privé, notamment dans le cadre des ateliers protégés . Il
lui demande de bien vouloir prévoir des mesures similaires pour
le recrutement et l'emploi des handicapés par les collectivités
locales, agissant en qualité d'employeurs.

Réponse. - L'article 3 de la loi n e 57-1223 du
23 novembre 1957 sur le reclassement professionnel des handi-
capés précise que sont assujettis aux dispositions de cette loi
« les administrations de l'Etat, des départements et des com-
munes ainsi que les établissements publics et semi-publics quel
que soit leur caractère . . . » . Aux termes de l'article 10 de cette
même loi, « une priorité d'emploi est réservée aux handicapés à
concurrence d'un certain pourcentage » . En ce qui concerne les
communes, un arrêté du 29 janvier 1969 (J.O. du 23 février 1969)
a fixé ce pourcentage' à 3 p. 100 des effectifs du personnel titu-
laire à temps complet figurant au budget . Pour le personnel
rétribué sur le budget départemental, une circulaire interministé-
rielle du l e, juillet 1970 prescrivait qu'il convenait de se
conformer aux directives données pour le personnel des cadres
de l'Etat. Les travailleurs handicapés peuvent accéder aux
emplois des collectivités locales : par la voie des emplois
réservés ; par recrutement direct sur titre ; par voie de concours.
Le recrutement des handicapés dans la fonction publique locale
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est facilité par ia suppression des limites d'âge pour l'accès aux
grades et emplois publics, la suppression des impossibilités systé-
mrtiques et a priori d'accès à un emploi public lorsque certaines
conditions physiques ne sont pas remplies, la possibilité d'amé-
nager les épreuves des concours pour tenir compte des handicaps
des candidats, la priorité donnée aux demandes de mutation et
de changement de corps . Les règles applicables aux travailleurs
handicapés employés dans les ateliers protégés ne peuvent être
transposées aux collectivités locales . Elles résultent du code du
travail et instituent un système de garantie de ressources qui
permet à ces salariés d'être assurés de recevoir un salaire
minimal au moins égal à 90 p. 100 du S.M .I .C. Ce système de la
garantie de ressources est contraire au principe d'égalité de traite-
ment des fonctionnaires qui s'oppose à ce que des agents appar-
tenant au même corps et ayant le même grade soient rémunérés
selon des régimes différents . Néanmoins, l'emploi des travailleurs
handicapés par les collectivités locales est un problème réel qui
n'a pas échappé à l'attention du Gouvernement et qui sera exa-
miné dans le cadre de la réflexion générale menée en matière de
fonction publique territoriale.

Communes (personnel)

5546 . - 14 juillet 1986 . - M. Jacques Sentrot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de l'indem-
nisation des déplacements des agents communaux, nécessités par
le service à l'interieur de la commune . Aux termes de l'arrêté du
25 février 1982, le remboursement des frais n'est pas possible
pour les déplacements à l'intérieur de la commune, sinon de
manière forfaitaire pour certains emplois (article 21), ou « sur la
base du tarif le moins onéreux du moyen de transport en
commun le plus économique » pour tous les autres (article 22).
Cette dernière disposition pénalise les agents des communes dont
l'essentiel même de leurs fonctions nécessite des déplacements
répétés, qui ne peuvent s'effectuer par le biais du réseau de
transport en commun qui, aussi efficace qu'il soit, n'a jamais la
souplesse d'un véhicule personnel (qui le plus souvent, est un
cyclomoteur). En effet, l'utilisation du véhicule personnel, qui est
rendue, de fait, quasi obligatoire, entraîne des frais (essence,
assurance, amortissement du véhicule, entretien, etc .) dont le sys-
tème prévu par l'arrêté est loin de permettre une indemnisation
suffisante . Tel est le cas pour certains emplois spécifiques aux
communes, tels que ies appariteurs-enquêteurs, agents d'enquêtes,
aides-ménagères, aides-soignantes, etc . En conséquence, il lui
demande st le type d'indemnisation prévu pour les agents se
déplaçant à l'extérieur de la commune (article 24 de l'arrêté du
25 février 1982) qui, basé sur le kilométrage annuel effectué,
permet un remboursement mieux adapté à la réalité des frais
engagés par les agents, ne pourrait pas être rendu applicable,
sous certaines conditions, aux agents se déplaçant sur le territoire
de la commune.

Réponse. - La réglementation actuelle relative au rembourse-
ment des frais de déplacement du personnel communal à l'inté-
rieur de la commune a été déterminée par l'arrêté du
25 février 1982, en fonction de celle applicable aux fonction-
naires de l'Etat . En effet, en matière de remboursement de frais
comme en ce qui concerne la rémunération, les textes en vigueur
s'opposent à ce que l'on octroie aux agents des collectivités terri-
tonales des as ..ntages supérieurs à ceux que l'Etat accorde à ses
propres personnels . II ne peut donc être envisagé de modifier la
réglementation actuelle sans qu'une décision préalable soit prise
pour la fonction publique de l'Etat.

Sociétés civiles et commerciales (sociétés d'économie mixte)

6601 . - 14 juillet 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur la situation des sociétés d ' éco-
nomie mixte . La loi de 1983 sur les sociétés d'économie mixte a
étendu considérablement le champ d'activité de ces sociétés . II
lui rappelle que la création des S .E.M ., favorisée par le décret du
20 mai 1985, partait, en fait, d'un consensus consistant à associer
les capitaux publics et les capitaux privés pour des tâches d'in-
térêt général . Or la nationalisation des banques, principaux parte-
naires privés des collectivités locales dans les S.E .M., a fait
perdre tout caractère de mixité aux capitaux, mais l'absence de
mixité était déjà remarquée avant 1982 puisqu'en fait la plupart
des S .E.M . ont été créées avec des filiales de la Caisse des dépôts
et consignations. A l'heure actuelle, pratiquement la quasi-totalité
des capitaux des S .E .M . est maintenant devenue publique . Il est
nécessaire de s'interroger sur le niveau d'activité qui serait laissé
aux entreprises privées qui doivent redevenir les principaux par-
tenaires des collectivités locales . En outre, le retour des capitaux
privés au sein des S .E.M . autrement qu'à une dose homéopa-
thique ne serait-il pas seul de nature à sauver les S .E.M . et à

préserver le secteur privé . Aussi il lui demande s'il ne serait pas
utile de modifier la loi de 1983, d'une part en autorisant la créa-
tion de sociétés qui ne porteraient le nom de société d'éconcmie
mixte que si elles ont au moins 20 à 25 p. 100 de capitaux privés
dans leur capital (le même minimum pourrait d'ailleurs étre obli-
gatoire pour les capitaux publics) et, d'autre part, en contraignant
les S.E .M . existantes, avec un certain délai, à se mettre en règle
avec la nouvelle législation.

Réponse. - L'article 2 de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 rela-
tive aux sociétés d'économie mixtes locales, votée à l'unanimité
par l'Assemblée nationale, prévoit que la participation au capital
social des actionnaires autres que les collectivités territoriales et
leurs groupements ne peut être inférieure à 20 p . 100 . Parmi ces
derniers figurent déjà des actionnaires privés . Par ailleurs, la
dénationalisation des principaux établissements bancaires doit
modifier la répartition entre capitaux privés et capitaux publics.
Enfin, il n'apparaît pas oppportun de prévoir une participation
minoritaire des collectivités locales dans le capital des sociétés
d'économie mixte qui poserait notamment pour les sociétés
immobilières existantes un problème difficile de rachat du patri-
moine . Il n'est donc pas envisagé actuellement de modifier la loi
du 7 juillet 1983 .

Départements (personnel)

5626. - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer si, dans le cadre de
la loi du 26 janvier 1984, les départements sont susceptibles de
recruter, par voie de détachement ou d'intégration directe, des
agents communaux, et notamment des secrétaires généraux de
mairie de communes de 2 000 à 5 000 habitants.

Réponse. - Le recrutement des fonctionnaires départementaux
s'effectue conformément aux dispositions de l'article 28-II de la
loi ne 82-213 du 2 mars 1982 . Ce texte précise que, jusqu'à l'en-
trée en vigueur de la loi fixant le statut du personnel départe-
mental, l'engagement des fonctionnaires par le département s'ef-
fectue selon les modalités de recrutement, de rémunération et de
déroulement de carrière appliquées par la collectivité territoriale
à la date du 15 juillet 1981 pour des emplois équivalents lorsque
de tels emplois existaient, ou, dans le cas contraire, par référence
aux emplois de l'Etat équivalents . Les départements ne peuvent
recruter, par conséquent, des agents communaux que si les statuts
existants au 15 juillet 1981 font expressément référence à des
emplois communaux . Dans cette optique, rien ne s'oppose à ce
que des fonctionnaires communaux soient détachés sur des
emplois équivalents créés par le département ou figurant au
statut du personnel départemental antérieurement au
15 juillet 1981 . En l'état actuel des textes, les fonctionnaires terri-
toriaux n'ont pas vocation à bénéficier, en revanche, de la procé-
dure d'intégration directe prévue à l'article 14 de la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983, la mise en oeuvre de cette procédure ne pou-
vant se faire qu'en application de dispositions statutaires précises.
Cette question fait partie de la réflexion menée à l'heure actuelle
par le Gouvernement sur l'ensemble des textes publiés depuis
l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, réflexion qui devrait se
traduire par le dépôt d'un projet de loi devant le Parlement à la
session d'automne .

Collectivités locales (personnel)

5645 . - 14 juillet 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le transfert de personnel du
secteur privé au secteur public. Dans le cadre de la législation
actuelle, lorsqu'une collectivité territoriale souhaite intégrer une
personne travaillant dans le secteur privé au sein de son établis-
sement, elle ne peut le faire, outre les conditions de diplômes et
le plus souvent de concours, qu'en proposant à l'intéressé une
intégration au premier échelon de sa carrière. Cette impossibilité
statutaire de prendre en compte l'expérience d'une personne
ayant travaillé dans le secteur p' .é et cette absence totale de
mobilité entre le secteur public et le secteur privé constituent un
handicap aussi bien social qu'économique . De plur., à la non-
prise en compte . du vécu professionnel de l'intéressé s'ajoute le
plus souvent la non-concordance entre le secteur privé et le sec-
teur public des concours -equis par ce dernier qui ne reconnaît le
plus souvent que des critères de sélection qui sont les siens . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin de remé-
dier à ce double écueil qui ne favorise ni la mobilité profession-
nelle en France ni l'attractivité du secteur public.

Réponse. - L'accès des agents, employés par le secteur privé,
au secteur public obéit actuellement aux règles générales d'accès
à la fonction p ublique . Le Gouvernement, conscient de l'intérêt
que représente pour la fonction publique l'expérience et les com-
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pétences acquises par ces personnels s'est efforcé de favoriser
l'ouverture d'un secteur à l'autre . C'est ainsi notamment que la
loi n a 77-730 du 7 juillet 1977 avait institué des modalités excep-
tionnelles d'accès aux corps de fonctionnaires de l'Etat et des
collectivités locales, valables jusqu'en 1985, afin de permettre aux
cadres privés d'emploi d'entrer dans la fonction publique sans
avoir à justifier des titres ou diplômes requis par les textes en
vigueur . Le Gouvernement a réaffirmé tout récemment sa volonté
de favoriser l'apport d'éléments du secteur privé au secteur
public, selon des modalités qui restent à définir. Une réflexion
d'ensemble qui devrait aboutir au dépôt d'un projet de loi devant
le Parlement à la session d'automne, est actuellement conduite
sur la fonction publique territoriale . Les problèmes relatifs au
recrutement des fonctionnaires territoriaux trouveront une place
privilégiée dans cette réflexion.

Communes (personnel)

5958. - 21 juillet 1986 . - M . Daniel Chevallier attire l ' attention
de M . le ministre de l ' Intérieur sur les conditions de rémunéra-
tion des secrétaires de mairie, et plus particulièrement sur les
conditions d'application des dispositions prévues par l'arrêté du
25 mai 1970 relatives aux changements de groupe de rémunéra-
tion, appelés communément :t chevronnements » . En consé-
quence, il lui demande si un secrétaire de mairie de commune de
moins de 2 000 habitants, titulaire du grade de secrétaire prévu
au 3' paragraphe de l'article 2 de l'arrêté du 8 février 1971
(emploi assimilé aux commis), peut bénéficier des dispositions de
l'arrêté du 25 mai 1970 et percevoir la rémunération afférente au
groupe VI dès lors qu'il a atteint le 7' échelon de son grade.
Dans cette hypothèse, le quota des éventuels bénéficiaires doit-il
se calculer sur le seul effectif des secrétaires de mairie promou-
vables ou sur l'effectif des secrétaires et commis susceptibles de
u chevronner ».

Réponse . - Les secrétaires de commune de moins de 2 000
habitants titulaires, recrutés en application de l'article 2-3 . de
l'arrêté du 8 février 1971 portant création de l'emploi de secré-
taire de communes de moins de 2 000 habitants sont assimilés
aux commis en ce qui concerne la rémunération, la durée de
séjour dans les échelons, l'avancement et les possibilités de pro-
motion . En conséquence, les secrétaires de mairies recrutés dans
les conditions précitées peuvent se prévaloir, comme les commis
communaux, des dispositions de l'arrêté du 25 mai 1970 modifié,
et bénéficier à ce titre d'un glissement au groupe supérieur de
-^.nunération . L'avancement au groupe supérieur de rémunéra-
tien de ces agents s'effectue dans le cadre de la promotion des
commis . Ainsi, le quota des agents promouvables doit être cal-
culé sur la base de l'effectif comprenant les commis et les secré-
taires de mairie recrutés en application de l'article 2-3 . de l'arrêté
du 8 février 1971 .

Communes (finances locales)

6023 . - 21 juillet 1986. - M. No61 Ravessard attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la réforme du fonds de
compensation pour la T .V.A . L'article 7 du décret n° 85-1378 du
26 décembre 1985 stipule que cette réforme n'entrera pleinement
en vigueur qu'à compter de 1988 . Pendant la période transitoire,
sont applicables les dispositions relatives à l'obligation de
déduire de l'assiette éligible du fonds de dépenses d'acquisition
de terrains nus ainsi que le montant des subventions spécifiques
de l'Etat . Pour les communes, cela se traduira par une diminu-
tion des ressources attendues. II lui demande donc s'il entend
prévoir des dispositions pour remédier aux conséquences tempo-
raires de ce décret sur les finances communales.

Réponse. - Le fonctionnement du fonds de compensation, par
lequel l'Etat rembourse la T.V .A. acquittée par les collectivités
locales sur leurs dépenses directes d'investissement, a révélé au
cours des précédents exercices budgétaires des anomalies et a
engendré des déficits importants . C'est ainsi, en particulier, que
le dispositif réglementaire en vigueur jusqu'en 1985 a eu pour
effet de faire bénéficier les collectivités locales de rembourse-
ments pour des dépenses sur lesquelles ces mêmes collectivités
n'avaient pas acquitté la T.V.A . ou sur le montant des subven-
tions spécifiques de l'Etat. Le Gouvernement précédent avait
décidé de mettre fin à cette situation - la jugeant anormale - en
précisant l'assiette des remboursements dans le décret n° 85-1378
du 26 décembre 1985 . '1 a, par ailleurs, voulu appliquer immédia-
tement ces nouvelles dispositions . Compte tenu du décalage de
deux ans qui existe entre l'acquittement de la T .V .A . par les col-
lectivités locales et les remboursements de l'Etat, cela revient à
modifier les plans de financement des communes effectués à titre
prévisionnel en 1984 et en 1985 : les remboursements intervenant

respectivement pour les deux années 1986 et 1987 étant doréna-
vant établis sur ces nouvelles bases, qui n'étaient évidemment pas
connues au moment où les collectivités ont réalisé leurs investis-
sements . Au demeurant, le décret du 26 décembre 1985 a tait
l'objet de recours devant le Conseil d'Etat . Il appartient donc au
juge administratif de se prononcer sur cette affaire.

Protection civile (équipement . Var)

8061 . - 21 juillet 1986 . - Mrno Yann Plat attire l ' attention du
Gouvernement, et plus particulièrement celle de M . le ministre
de l'intérieur sur la situation dramatique du 7 juillet provoquée
par l'incendie de la région hyéroise où le feu a ravagé plus de
1 500 hectares et obligé l'évacuation de 1 000 campeurs . Elle lui
demande s'il entend relancer un programme de construction de
Canadair ou autres appareils d'intervention qui restent le moyen
le plus efficace pour lutter contre les incendies de forét et qui
s'inscrivent parfaitement dans un programme de défense civile.

Réponse. - Les avions actuellement exploités par le groupement
aérien de la sécurité civile sont tous dotés de moteurs à pistons
utilisant de l'essence . Ils appartiennent donc à une génération
technologiquement ancienne . C'est pourquoi, outre la réorganisa-
tion du groupement aérien, le Gouvernement a décidé de faire
définir, en concertation avec les utilisateurs, une politique de
modernisation de ce parc d'avions . Dans cette perspective, des
contacts ont été pris avec la société Canadair et d'autres
constructeurs pour que des propositions soient faites dès l'au-
tomne prochain, en vue de la remotorisation des avions
amphibies actuels ou de leur remplacement par des aéronefs
neufs de même type, mais faisant appel aux techniques et sys-
tèmes aéronautiques actuels . Enfin, une étude très approfondie
des possibilités futures de modernisation ou de remplacement des
avions non amphibies est en cours.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Yvelines)

6218 . - 28 juillet 1986 . - Mme Christine Bousin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation du tribunal
administratif de Versailles, dont le nombre de dossiers en ins-
tance serait de l'ordre de 10 000 et représenterait trois années de
retard . Elle demande quelles mesures sont envisagées pour remé-
dier à cette situation.

Réponse . - Au cours des dernières années, trois actions priori-
taires ont été menées par le ministère de l'intérieur au profit de
la juridiction du premier degré : augmentation des effectifs,
modernisation des méthodes de travail grâce à l'informatisation
des services des greffes, amélioration des conditions de travail se
traduisant par un aménagement des locaux, souvent une rénova-
tion complète de l'installation du tribunal . Le tribunal adminis-
tratif de Versailles, parmi l'ensemble des tribunaux administratifs,
est le seul à avoir bénéficié quasi simultanément de ces trois
actions . Comportant une seule chambre, il a bénéficié d'une aug-
mentation importante de ses effectifs, qui a permis de créer
en 1975, 1979, 1981 et 1982 quatre nouvelles formations de juge-
ment . Il est ainsi, hors Paris, l'un des deux tribunaux à
cinq chambres . En 1984, il a été le premier tribunal dont le greffe
ait été entièrement ar ,matisé. Enfin, dès 1983, le ministère de
l'intérieur décidait le relogement du tribunal dans de nouveaux
locaux, en voie d'achèvement, où il bénéficiera d'installations
spacieuses et fonctionnelles . Si l'on ajoute que le tribunal de Ver-
sailles est l'une des affectations les plus recherchées par les
membres des tribunaux administratifs, force est de constater que
la juridiction compte des effectifs dont la stabilité égale la qua-
lité . Ce tribunal est donc, dans l'ensemble, l'un des mieux armés
pour faire face aux diverses et importantes missions qui incom-
bent à la juridiction du premier degré.

Communes (élections municipales)

8684 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur que l ' application du nouveau mode
de scrutin prévu pour les élections municipales peut conduire à
l'élection sur deux listes différentes de deux personr.es ayant des
liens de parenté directe et tombant donc sous le coup des règles
d'incompatibilité prévues à l'article L . 238 du code électoral . II
souhaiterait qu'il lui indique, dans ce cas, quel est celui des deux
candidats élus qui doit abandonner son mandat . Dans l'hypo-
thèse où d'ores et déjà il y aurait une jurisprudence du Conseil
d'Etat en la matière, il souhaiterait qu'il lui indique combien de
fois une situation de ce type a pu être constatée à l'issue des
élections municipales de 1983 . En outre, il souhaiterait également
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qu' il lui indique s ' il ne pense pas que la situation ainsi créée est
à l'origine d'inconvénients graves lorsque, par exemple, l'élimina-
tion de l'un des candidats élus porte sur le candidat qui était tète
de liste et qui avait donc vocation directe à représenter l'une des
tendances politiques de la commune.

Réponse . - Le nouveau mode de scrutin applicable aux élec-
tions municipales introduit par la loi n o 82-974 du
19 novembre 1982 n'a pas eu d'incidence notable sur le nombre
de cas où l'incompatibilité prévue par le 4 e alinéa de l'ar-
ticle L. 238 du code électoral a été opposée à des élus munici-
paux. Sous le régime antérieur déjà, des parents au degré prohibé
pouvaient être élus en même temps membres d'un même conseil
municipal, soit sur des listes séparées, dans toutes les communes
de moins de 30 000 habitants où le panachage était organisé, soit
sur la même liste, y compris dans les communes de plus de
30 000 habitants où les listes étaient bloquées . Quoi qu'il en soit,
lorsque le cas se produit, la sancn_ n de l'incompatibilité n'a pas
été élaborée par la jurisprudence ; elle résulte de la loi elle-
même, que les tribunaux de l'ordre administratif n'ont fait qu'ap-
pliquer, puisque, conformément au dernier alinéa de l'ar-
ticle L . 238 précité du code électoral, c'est le conseiller le mieux
placé dans l'ordre du tableau qui continue seul à siéger au sein
de l'assemblée municipale . II serait donc très exceptionnel que,
dans une commune de plus de 3 500 habitants où s'apidique le
nouveau mode de scrutin, ces dispositions entraînent lelimina-
tion d'un élu tète de liste, sauf dans l'hypothèse où cette liste
aurait été très minoritaire, donc peu représentative des tendances
politiques réelles de la commune. C'est assez fréquemment, dans
le passé, que les juridictions administratives ont été saisies d'af-
faires intéressant ce type d'incompatibilité, essentiellement dans
de petites communes, où le choix des électeurs est limité, la
contestation ne portant pas sur le moyen de mettre fin à l'incom-
patibilité, mais sur le degré de parenté réel ou sur la place des
élus dans l'ordre du tableau (Conseil d'Etat, 13 février 1985,
Castellare-di-Casinca ; Conseil d'Etat, 10 juillet 1939, Saint-
Rémy-la-Vanne ; Conseil d'Etat, 12 janvier 1949, Erôme) . Le
volume de ce contentieux a considérablement décru dans la
période récente, la cause devant en être recherchée dans la réduc-
tion régulière, par le législatc••r, du champ d'application de l'in-
compatibilité . Celle-ci, opposable initialement à des parents rela-
tivement éloignés et à de nombreux alliés, a en effet été limitée
adx parents proches (ascendants et descendants ; frères et soeurs)
et aux conjoints . La référence aux conjoints a même été sup-
primée par la loi précitée du 19 novembre 1982 . Il n'est pas éton-
nant, dans ces conditions, que le Conseil d'Etat, après les élec-
tions municipales générales de mars 1983, n'ait été saisie que
d'une seule affaire portant sur l'application de l'article L . 238
dans les communes de plus de 3 500 habitants (Conseil d'Etat,
6 janvier 1986, Hendaye), les seules pour lesquelles le ministre de
l'intérieur a communication du dossier pour formuler éventuelle-
ment un avis .

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

8783. - 28 juillet 1986 . - M . Georges Colin appelle l'attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur le problème de la représen-
tatiaa des requérants devant les tribunaux administratifs . L'ar-
ticle R . 80 du coi des tribunaux administratifs (C .T .A .) dispose
que les parties qui déposent une requête introductive d'instance
devant un tribunal administratif « peuvent agir et se présenter
elles-mêmes » et qu'elles peuvent également se faire représenter
soit par tin avocat inscrit au barreau, soit par un avoué en exer-
cice dans le ressort du tribunal administratif intéressé . Cette dis-
position exclut s priori toute représentation du requérant par un
autre mandataire, par exemple par un conseil juridique et fiscal,
un expert-comptable, ce que confirme le Conseil d'Etat dans ses
arrêts des 14 février 1962, 27 mars 1981 et 27 octobre 1981 . Il
ressort de cette procédure qu'en matière fiscale notamment, le
conseil est, dans le cas d'un recours contentieux, contraint de
transmettre à un avocat ou à un avoué le dossier de son client.
Ce système présente deux inconvénients majeurs : il est coûteux
pour le requérant en raison d'honoraires supplémentaires ; il
apparaît illogique dans la mesure où, possédant une connaissance
technique du dossier, le conseil ne peut représenter son client
devant le tribunal administratif alors qu'il le représente devant
des commissions administratives telles que la commission dépar-
tementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires
et la commission départementale de cor 'fi liation . En consé-
quence, il lui demande s'il compta propose, une modification de
l'article R .80 du code des tribunaux administratifs qui permet-
trait à tout conseil d'assister et de représenter soi client deva' t
un tribunal administratif dès lors qu'il est régulierement inscrit
auprès d'un ordre professionnel ou agréé auprès des tribunaux .

Réponse . - Sauf texte contraire, le ministère d'avocat est obli-
gatoire devant le tribunal administratif en vertu de l'article R . 78
du code des tribunaux administratifs et devant le Conseil d'Etat
en vertu de l'article 41 de l'ordonnance du 31 juillet 1945 . Seul
l'Etat est toujours dispensé de recourir au ministère d'avocat
(art . R . 78 du code des tribunaux administratifs) . Quant aux
autres personnes mordes de droit public, un certain nombre de
textes ont accordé la dispense du ministère d'avocat à des caté-
gories entières de recours contentieux ou à des pourvois intéres-
sant certaines matières . Devant les tribunaux, les dispenses du
ministère d'avocat sont limitativement énumérées dans une note
annexe à l'article R. 79 du code des tribunaux administratifs.
Devant le Conseil d'Etat, la dispense du ministère d'avocat est
notamment applicable aux recours pour excès de pouvoir, aux
recours en appréciation de légalité, aux recours en matière de
pensions, de contributions ou d'élections . II n'est présentement
pas envisagé de modifier les dispositions prévoyant l'obligation
du ministère d'avocat.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations, clubs et fédérations)

5353 . - 7 juillet 1986 . - M . Laurent Cathala attire l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, r,hsrgé
de le jeunesse et tees sports, sur les inconvénients qui 'nuite-
raient de la suppression du professorat de sport en tait que
concours de recrutement d'agents de l'Etat et du projet visant à
rendre les fédérations sportives responsables du recrutement et de
la gestion des cadres techniques avec les moyens financiers cor-
respondants . La création du corps des professeurs de sport a en
effet apporté une réponse statutaire et spécifique à la très grande
diversité des situations et des rémunérations pour l'exercice de
missions identiques . Au même titre que les grandes nations spor-
tives, la France a un besoin important de cadres spécialisés dans
une discipline sportive, de techniciens hautement qualifiés ayant
des compétences à :,, fois p r atiques et scientifiques . La possibilité
offerte aux sportifs de haut niveeu, remplissant certaines condi-
tions, ayant suivi un cycle de formation, d'accéder par un
concours spécifique à un corps d'agents titulaires de la fonction
publique est une réponse appropriée à un besoin de reconversion
et de formation . Sauf à changer de nature ou à se borner à la
réalisation d'objectifs limités, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports a besoin de se doter de ses propres personnels tech-
niques t : pédagogiques aptes à occuper des fonctions d'entrai-
neur auprès d'une fédération sportive ou d'un centre d'entraîne-
ment, de formateur de cadres dans les établissements de la
jeunesse et des sports, de chercheur, de gestionnaire . Cette procé-
dure, devenue nécessaire afin de répondre aux besoins évolutifs
du sport, suppose une certaine mobilité dans les fonctions,
assortie d'une garantie de carrière pour les intéressés . La solution
qui semble prévaloir dans son ministère et qui consiste à lier par
contrat à durée limitée les cadres techniques aux fédérations
sportives, apparaît peu réaliste . Elle risque de créer des distor-
sions importantes d'un sport à un autre, toutes les fédérations ne
disposant pas des mêmes moyens, et des dispar ités dans l'appli-
cation d'une politique sportive nationale . L'unité du mouvement
sportif risquerait donc d'être mise à rude épreuve . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre au
regard des trois nouveaux corps récemment créés - décrets du
10 juillet 1985 - et plus particulièrement s'il envisage de procéder
aux mesures d'intégration pour les personnels en remplissant les
conditions et n'ayant pas été intégrés avant mars 1986.

Réponse . - Les dispositions transitoires des décrets n° 85-720 et
85-721 du 10 juillet 1985 relatifs au statut particulier des profes-
seurs de sport et des conseillers d'éducation populaire et de jeu-
nesse prévoient l'intégration pendant une période de deux ans à
compter de la date de publication desdits décrets, le
► 7 juillet 1985, des personnels exerçant les fonctions définies à
l'article 3 de ces décrets : des missions dans le domaine des acti-
vités physiques et sportives ou dans le domaine de la jeunesse et
de l'éducation populaire, soit dans les cadres de l'administration,
soit auprès des fédérations et groupements sportifs, soit auprès
d'organismes d'éducation populaire et de jeunesse . En applica-
tion de ces dispositions, un nombre important d'agents remplis-
sant les conditions fixées ci-dessus ont été intégrés, soit en qua-
lité de professeurs de sport, soit en qualité de conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse, en février 1966 . De nou-
velles mesures d'intégration sont envisagées pour les personnels
remplissant les conditions fixées par les décrets précités et
n'ayant pu bénéficier à ce jour d'une mesure d'intégration avant
la fin de la période transitoire de deux ans, c'est-à-dire après le
17 juillet 1987. La situation de l'ensemble des personnels en
cause sera alors réexaminée, en particulier les agents n'ayant pu
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à ce jour bénéficier d'une titularisation verront leur dossier étudié
à nouveau. En ce qui concerne les concours de professeurs de
sport et de conseillers d'éducation populaire et de jeunesse, les
épreuves des sessions 1986 commencent durant la période d'été
pour les professeurs de sport et à l'automne pour les conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse : 112 places aux concours
externe et interne sont prévues pour les professeurs de sport,
auxquelles s'ajoutent vingt-deux nominations qui seront pro-
noncées parmi les candidats admis à un concours de sélection sur
épreuves après avoir suivi un cycle de formation à l'I .N .S .E.P.
d'une durée d'un an, selon les dispositions de l'article 5 du
décret précité du 10 juillet 1985 . Trente nominations aux
concours externe et interne sont prévues pour les conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse . Il est fait observer à l'hono-
rable parlementaire que les contraintes des cadres techniques
sont très sensiblement différentes d'une région à l'autre et dure
fédération à l'autre . La charge de travail des cadres varie en effet
en fonction des effectifs des licenciés, du nombre des associa-
tions, de la nature même de la fédération qui peut être unidisci-
plinaire ou regrouper en son sein jusqu'à huit disciplines diffé-
rentes . De plus, le niveau de responsabilité des cadres est aussi
en relation avec l'impact populaire de la discipline et la portée
médiatique relative des résultats obtenus au plus haut niveau de
telle ou telle discipline. Ces constats autorisent le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports à poursuivre un dialogue avec
les fédérations concernées, par la mise à leur disposition d'agents
de l'Etat, afin d'envisager les mesures adaptées aux soucis et aux
charges réelles qui sont les leurs . Pour autant, les garanties de
prolongement de carrière qui pourraient être offertes aux cadres
à l'issue de leur mission fédérale ne sauraient être négligées.
Toute solution au problème évoqué passe donc par une concerta-
tion approfondie avec le mouvement sportif.

JUSTICE

Bcnques et établissements financiers (chèques)

2771 . - 9 juin 1986 . - M . Francia Gang attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, sur les nouvelles dispositions relatives à
la :égislation sur les chèques sans provision (loi n° 85-695 du
11 juillet 1985, décret né 86-78 du 10 janvier 1986 et arrêté du
30 janvier 1986) . Les dispositions retenues vont entraîner dans de
nombreux cas des frais souvent sans rapport avec le montant de
l'impayé . li est vrai que lus frais de toute nature sont à la charge
du tireur, mats 'Caissier chargé de poursuivre sera amené le plus
souvent à demander une avance qui, en cas d'échec, restera à la
charge du requérant . Il lui demande s'il compte apporter des
aménagements à ces nouvelles dispositions dans le but d'éliminer
tous risques, pour le créancier impayé, des frais évoqués ci-
dessus . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse. - Les nouvelles dispositions contenues à l'article 65-3
du décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de
chèque, modifié par l'article 24-1 de la loi n e 85-695 du
11 juillet 1985 ont pour objet de faciliter le recouvrement des
chèques sans provision . Elles instituent à cette fin un certificat de
non-paiement délivré pal le tiré, dont la signification par minis-
tère d'huissier vaut commandement de payer et prévoient que
l'huissier de justice qui n'a pas reçu justification du paiement du
montant du chèque et des frais dans un délai de vingt jours à
compter de cette signification peut délivrer, sans autre acte de
procédure, un titre exécutoire. Ce titre se substitue au protêt exé-
cutoire qui, visé à l'article 57-1 du décret-loi du 30 octobre 1935
abrogé par l'article 24-11 de la loi du 11 juillet 1985, ne permet-
tait que la mise en œuvre d'une procédure de saisie-exécution et
confère au créancier l'accès à toutes les voies d'exécution . Le
coût du recouvrement par la voie civile de chèques sans provi-
sion ne devrait pas être accru pour le porteur du fait de cette
réforme qui, comme le souligne l'auteur de la question, spécifie
que les frais de toute nature qu'occasionne le rejet de ces
chèques doivent rester à la charge du tireur. Le porteur amené à
verser à l'huissier de justice qui lui en fait la demande conformé-
ment à l'article 25-1 du décret né 67-18 du 5 janvier 1967
modifié, une avance pour procéder au recouvrement d'un chèque
suivant les dispositions précitées se trouve dans la situation de
tout créancier bénéficiant d'un titre exécutoire, qui doit sup-
primer la charge des frais de recouvrement lorsque les actes dili-
gentés à cet effe t sont restés infructueux . Ces éléments condui-
sent à considérer qu'il n'y a pas lieu, en l'état, d'envisager une
modification de ces dispositions, récentes, dont les incidences
n'ont pu encore être merurées mais qui acroissent, en tout état de
cause l'efficacité des moyens mis à I t disposition des porteurs de
chèques impayés pour obtenir le paiement de leur créance .

1

	

Administration (ministère de la justice s personnel)

2957 . - 9 juin 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . Io
garde des sceaux, minfatre do la justice, quelle est actuelle-
ment la proportion des fonctionnaires détachés sur l'ensemble
des personnels de son département ministériel . II lui en demande
la répartition par catégorie de grades et par ministère bénéficiaire
du détachement.

Réponse. - La proportion de fonctionnaires détachés sur l'en-
semble des personnels du ministère de la justice s'établit au
30 juin 1986 à 0,51 p . 100 des effectifs budgétaires civils de la
chancellerie (magistrats et fonctionnaires) . Leur répartition par
catégorie et par ministère bénéficiaire du détachement s'établit
ainsi qu'il suit :

Services du Premier ministre 	
Ministère de l'économie et des

finances et de la privatisation 	
Ministère de la défense	
Ministère de la culture et de la

communication	
Ministère des affaires étrangères 	
Ministère de l'intérieur	
Ministère de l'équipement, du

logement, de l'aménagement du t
territoire et des transports 	

Ministère des départements et ter-
ritoire d'outre-mer	

Ministère de l'éducation nationale
Ministère des affaires sociales et

de l'emploi	
Ministère de l'industrie, des

postes et télécommunications et
du to risme	

Ministère de l'agriculture	
Ministère de la coopération	
Collectivités territoriales 	
Organismes internationaux	
Écoles (I .R.A ., E .N .M ., E .N .A.)	
Conseil Constitutionnel 	
Conseil d'Etat	 ~
Cour des comptes	
Chambres régionales des comptes.

Education surveillée (établissements)

4445 . - 30 juin 1986. - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre do la justice, sur l ' inquié-
tude et l'émotion des personnels de l'éducation surveillée, compte
tenu de la déclaration publique et radiodiffusée d'un conseiller
technique de son cabinet, qui affirmait son intention de réhabi-
liter les centres fermés pou, les mineurs délinquants. En consé-
quence, il demande de lui confirmer si cette déclaration est
conforme à ses intentions, ce qui serait donc contraire à quarante
annnées de pratige ; fondées sur le principe qui donnait la prio-
rité à l'éducation sur la répression selon l'esprit de l'ordonnance
de 1945.

Réponse . - L'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante, recommande, dans son article 11, de ne placer les
mineurs âgés de treize à dix-huit ans dans une maison d'arrêt
que si «e cette mesure parait indispensable ou encore s'il cet
impossible de prendre tout autre disposition » . De plus, pour
ceux âgés de treize à seize ans, la détention provisoire en matière
délictuelle n'est admise que pour une durée de dix jours et n'est
justifiée que par nécessicité de rechercher un placement éducatif.
Enfin, chaque fois qu'un mineur est dAtenu, il doit être isolé ou
retenu dans un quartier spécial Les articles 10, 15 et 16 '1e l'or-
donnance énumèrent divers modes de placement et mesures édu-
catives pouvant être ordonnées f ar les juges des enfants sans tou-
tefois en préciser les condition:, d'application et d'exécution . Il
appartient donc aux magistrats et à l'administration de l'éduca-
tion surveillée, de veiller à ce qu'elles soient adaptées à fa réédu-
cation et à la protection des mineurs auxquels elles s'appliquent.
Or, il est constant que chaque année 5 000 mineurs environ sont
placés en détention dans les prisons françaises, pour la majorité
d'entre e„x sous le régime de la détention provisoire . Une telle
expérience pourrait être évitée à plusieurs d'entre eux à condition
que les magistrats puissent trouver pour eux le placement édu-
catif approprié, que l'ordonnance de 1945 leur recommande de
rechercher . Pour pallier cette carence d'équipements éducatifs
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adaptés aux mineurs délinquants et afin que soit pleinement res-
pecté l'esprit de l'ordonnance du 2 février 1945, il convient de
favoriser les institutions appartenant à l'éducation surveillée ou à
des associations habilitées, qui s'attachent à donner une éduca-
tion et une formation professionnelle et sportive aux mineurs
délinquants en leur apprenant les règles de discipline nécessaire à
l'apprentissage de la vie sociale, et qui constituent aussi une
alternative de la détention . Pour autant, ces établissements, qui
ne sont pas des établissements pénitentiaires, ne peuvent être
qualifiés de centres fermés, notion qui n'existe pas dans l'ordon-
nance de 1945 et qui n'a du reste pas été utilisé dans la déclara-
tion radiodiffusée dont il est fait état.

Français (Français de l'étranger)

5171 . - "r juillet 1986. - M . Jean-Yves Le Déaut attire l 'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de ls justice, sur le
fait que nos compatriotes résidant à l'étranger ont souvent, et
notamment en matière de problèmes se rapportant à la nationa-
lité française, besoin d'assistance juridique . En matière de cert i

-ficat de nationalité française par exemple, le procureur de la
République peut demander que le tribunal soit saisi par l'inter-
médiaire d'un avocat . II aimerait savoir dans quelle mesure nos
compatriotes à l'étranger peuvent dans ce cas bénéficier de l'aide
judiciaire et quelles sont les modalités pratiques qui permettent
d'y recourir.

Réponse. - Les conditions pour que les Français résidant à
l'étranger puissent bénéficier de l'aide judiciaire sont les mêmes
que celles auxquelles sont soumises les autres personnes phy-
siques de nationalité française . D'une part, le candidat à l'aide
judiciaire doit, dans tous les cas, démontrer que « ses ressources
sont insuffisantes pour faire valoir ses droits en justice » (art . l er,
l er alinéa de la loi n o 72-1I du 3 janvier 1972 modifiée) . D'autre
part, les bureaux d'aide judiciaire doivent apprécier le caractère
sérieux de la demande en justice (art . 3 de la même loi). Tou-
tefois, lorsaue le demandeur ne demeure pas en France, le
bureau territorialement compétent pour statuer sur la demande
d'aide judiciaire présentée est dans tous les cas celui établi près
la juridiction devant laquelle l'affaire est ou doit être portée
(art. 18 du décret n° 72-809 du I re septembre 1972 modifié).

Français (Français de l'étranger)

5172 . - 7 juillet 1986 . - M . Jean-Yves Le Déaut attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
l'extrême lenteur d'obtention des certificats de nationalité fran-
çaise pour nos compatriotes résidant à l'étranger. Ceci provient
en partie du fait, que seuls certains tribunaux d'instance ont
compétence territoriale pour régler les dossiers . Il n'est pas rare
que des dossiers mettent deux ou trois ans, avant d'être instruits.
Cet état de fait a des cr,nséquences très préjudiciables pour nos
compatriotes établis hors de France (bourses, inscriptions dans
des établissements scolaires ou universitaires, obtention ou pro-
longation de documents administratifs, aide judiciaire, libre circu-
lation, protection sociale, cotisation volontaire à des caisses de
retraite et pour tous les actes administratifs qui nécessitent d'ap-
porter la preuve de la -rationalité française). Le Conseil supérieur
des Français à l'étranger a voté à l'unanimité un voeu à ce sujet
stipulant que : « dans la mesure ou l'administration consulaire
estime nécessaire d'exiger la présentation d'un certificat de natio-
nalité française pour le renouvellement ou la prorogation d'un
passeport ou de tout autre document administratif, un délai
maximum de six mois soit accordé aux tribunaux ou aux services
ministériels pour apprécier la situation du requérant, concernant
sa nationalité et qu'au-delà de ce délai, consacrant en quelque
sorte une carence de l'administration, les documents adminis-
tratifs soient automatiquement renouvelés » . Il lui demande d'in-
diquer quelles mesures il compte prendre pour améliorer cette
situation et réduire les délais d'obtention des certificats oe natio-
nalité française.

Réponse. - L'imposition d'un délai de six mois à l'administra-
tion pour procéder à la délivrance d'un certificat de nationalité
française telle que souhaitée par le conseil supérieur des Français
à l'étranger ne peut constituer une solution aux difficultés ren-
contrées par nos compatriotes dans l'obtention d'un certificat de
nationalité . Aux termes de l'article 138 du code de la nationalité
française la charge de la preuve incombe à celui qui sollicite la
nationalité française . Or, les pièces accompagnant la demande
d'un certificat de nationalité f-nnçaise sont souvent incomplètes.
Le juge d'instance peut invitek le requérant à produire de nou-
veaux documents ou, lorsque cela est rossible, diligenter des
enquêtes pour compléter lui-même le dussier, afin d'en accélérer
la solution . Le délai proposé serait, dans ces conditions, difficile

5991 . - 21 juillet 1986 . - M . Jacquet. Guyard appelle l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de ''a Justice, sur la
situation préoccupante de l'éducation surveillée, notamment au
regard de la préparation du budget 19E7 . Ainsi en Essonne, pre-
mier département de la couronne parisienne en terme de crois-
sance démographique, il manquera, à la rentrée, près de quarante
postes . A cette insuffisance en personnel, on doit ajouter la fai-
blesse des dotations financières : les crédits de fonctionnement ne

5448 . - 14 juillet 1986 . - M . Pascal Arrighl rappelle à M . le
garde den sceaux, ministre de la justice, le cas bien connu de
l'ancien directeur général de la caisse primaire centrale d'assu-
rance maladie des Bouches-du-Rhône M . René Lucet, qui, à la
suite d'une mesure de suspension et de retrait d'agrément illégale
et sans que iii procédure prévue ait été respectée, s'est suicidé le
4 mars 1982 : il rappelle que des propos à caractère calomnieux
ont été tents sur M . Lucet par des représentants du parquet ; que
l'information judiciaire qui a été ouverte à l'époque est restée
sans conclusion et que notamment le dernier rapport d'autopsie
concernant le décès de M . Lucet, et dont on dit qu'il conclut au
suicide, n'a pas été divulgué . Il lui demande s'il ne lui parait pas
nécessaire : 10 de donner des instructions pour que l'état actuel
de la procédure soit précisé et que le rapport précité soit rendu
public ; 2 . qu'en tout état de cause, un communiqué de la chan-
cellerie fasse le point d'une affaire qui a trouvé son origine dans
les mesures prises par l'intéressé pour empêcher le détournement
de fonds au détriment de la sécurité sociale vers des filiales
mutualistes dépendant d'un parti politique.

Réponse. - Le garde des sceaux peut indiquer à l'honorable
parlementaire que l'information ouverte le 25 mars 1982 pour
rechercher les causes de la mort de René Lucet n'est pas achevée.
Certaines investigations qui paraissent indispensables aux auto-
rités judiciaires chargées de 'cette procédure doivent encore être
accomplies . Il ne lui parait en outre pas opportun, dans une
affaire qui n'a suscité que trop de passion, de rendre publics des
éléments partiels de ['information qui ne manqueraient pas d'être
exploités dans un sens ou un autre à des fins partisanes . II
estime préférable d'attendre la clôture définitive de cette affaire
pour livrer les conclusions de l'autorité judiciaire sur cet e procé-
dure.

à calculer et impliquerait un système d'enregistremen qui ne
ferait qu'alourdir encore la tâche des juges d'instance . Mais sur-
tout, la sanction envisagée pour le cas d'inobservation du délai,
n'est guère en harmonie avec le caractère judiciaire et d'ordre
public de la preuve de la nationalité : toute délivrance injustifiée
d'un certificat de nationalité doit susciter devant le tribunal de
grande instance un recours en annulation de la part du ministère
public . Il n'est dès lors pas concevable de conférer en la matière
une apparence de droit à un particulier à la suite du seul silence
de l'administration . Ceci aurait, en outre, pour résultat de faire
indirectement la preuve de la nationalité française sans qu'aucun
examen de la situation de l'intéressé n'ait été effectué par l'auto-
rité compétente pour établir cette preuve . En revanche divers
moyens sont actuellement mis en oeuvre par la chancellerie pour
améliorer à court terme la délivrance des certificats de nationalité
française des Français à l'étranger. Les effectifs du tribunal d'ins-
tance du premier arrondissement de Paris ont été renforcés
en 1985 . Il a été également rappelé que l'instruction du 20
avril 1959 relative à la délivrance des certificats de nationalité
française prévoit des règles subsidiaires de compétence territo-
riale des tribunaux d'instance permettant à des personnes domici-
liées à l'étranger de solliciter un certificat de nationalité française
d'autres juges d'instance, soit de leur dernière résidence, soit d'un
domicile momentané en cas d'urgence, soit enfin du lien d'ori-
gine des ascendants dont elles tiennent la nationalité, après
consultation préalable de la chancellerie dans ce cas . Il convient,
enfin, de rappeler que pour les personnes domiciliées à Mada-
gascar, au Maroc, en Tunisie, les juges des tribunaux de Saint-
Denis-de-la-Réunion, Bordeaux, Marseille sont respectivement
compétents tandis que pour celles demeurant en Algérie, ceux
d'Aix-en-Provence, Montpellier et Nîmes ont qualité pour déli-
vrer un certificat de nationalité française . La chancellerie n'en
poursuit pas moins, en collaboration avec les administrations
intéressées, l'étude de solutions à plus long terme, parmi les-
quelles celles de méthodes nouvelles de documentation avec des
moyens informatiques et l'organisation d'un service spécialisé
pour la délivrance des certificats aux Français de l'étranger.

Education surveillée (fonctionnemrrr . Essonne)

Justice (fonctionnement)
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couvrent que 60 p. 100 des besoins . Ces deux éléments négatifs
cumulés se traduisent par la fermeture d'un établissement d'hé-
bergement (Corbeil-Essonnes), par la multiplication des incarcé-
rations de jeunes à Fleury-Mérogis, faute de moyens d'accueil, et
par des conditions de travail peu propices à l'accomplissement
des buts du service public . Au moment où l'on reparle des
centres fermés il souhaiterait connaître les dispositions envisagées
pour l'amélioration des services en milieu ouvert.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
de répondre que progressivement aux besoins des services exté-
rieurs de l'éducation surveillée, notamment de ceux implantés
dans les départements ayant à prendre en charge un nombre
important de mineurs . C'est pourquoi il n'a pu être procédé à
une augmentation des moyens de fonctionnement et notamment
des moyens en personnel dans le département de l'Essonne . II
faut d'ailleurs noter que, malgré les difficultés certaines, les indi-
cations statistiques ne font pas apparaître une augmentation du
nombre des mineurs détenus à Fieury-Mérogis : pour les six pre-
miers mois de l'année 1986, le nombre de mineurs placés sous
mandat de dépôt par le tribunal d'Evry a enregistré une baisse de
46 p . 100 par rapport à la même période de l'année 1985 ; pour
les mêmes périodes, l'effectif mensuel de l'ensemble des mineurs
détenus à Fleury-Mérogis a connu une baisse de plus de
10 p. 100 en moyenne en 1986 par rapport à 1985 . II convient en
outre d'observer que les services de l'éducation surveillée de l'Es-
sonne compte déjà cent quarante agents socio-éducatifs et quatre-
vingt-dix personnels d'autres catégories . Certes, il est vrai qu'en
raison des mouvements de personnels, dix postes d'éducateurs
sont provisoirement vacants . Toutefois, l'ensemble des services du
département de l'Essonne devrait être en mesure de fonctionner
et d'assurer la totalité des missions de l'éducation surveillée,
notamment en milieu ouvert après la rentrée 1986.

Justice (fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

60681 - 21 juillet 1986 . - M . Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, les
faits suivants : un brigadier-chef de la police municipale dans
l'exercice de ses fonctions a été blessé par une balle de 12 à
ailettes tirée d'un fusil à canon scié par un criminel qui venait de
faire une attaque à main armée le 21 avril 1982 . Les assassins
sont arrêtés en juillet 1982, la reconstitution a lieu le
21 février 1983 sans convocation des témoins . Fin sep-
tembre 1983, les criminels sont relâchés sur caution, une première
dans le cadre du grand banditisme . Les intérêts de la victime, qui
n'a jamais été tenue au courant de la justice, ne sont jamais seu-
lement évoqués par le juge . Le doyen des juges d'instruction de
Tarascon, interrogé par la victime par l'intermédiaire de son
défenseur, en octobre 1985, n'a même pas accusé réception . Si
l'on veut que la police défende la société, il faut que la société
défende sa police 1 La justice est là pour appliquer la loi et non
pour l'interpréter selon ses goûts, ses orientations politiques, ses
préférences philosophiques ou esthétiques. Il lui demande donc
ce qu'il pense faire pour que soit enfin jugée cette affaire parti-
culièrement scandaleuse, en omettant de faire référence à l'indé-
pendance de la justice car il s'agit, en l'occurrence, de l'omnipo-
tence de celle-ci vis-à-vis du législateur.

Justice (fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

6087 . - 21 juillet 1986 . - M. Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur les faits suivants : un
brigadier-chef de la police municipale dans l'exercice de ses
fonctions a été blessé par une balle de 12 à ailettes, tirée d'un
fusil à canon scié, par un criminel qui venait de faire une attaque
à main armée le 21 avril 1982 . Les assassins sont arrêtés en
juillet 1982, la reconstitution a lieu le 21 février 1983 sans convo-
cation des témoins . Fin septembre 1983 les criminels sont
relâchés sur caution, une première dans le cadre du grand bandi-
tisme. Les intérêts de la victime, qui n'a jamais été tenue ad cou-
rant du déroulement de la justice, ne sont jamais seulement
évoqués par le juge . Le doyen des juges d'instruction de
Tarascon, interrogé par la victime, par l'inter inédiaire de son
défenseur en octobre 1985, n'a même pas accusé réception . Si
l'on veut que la police défende la société, il faut que la société
défende sa police . La justice est là pour appliquer la loi et non
pour l'interprétation selon ses goûts, ses orientations politi q ues,
ses préférences philosophiques ou esthétiques. Il lui demande
donc ce qu'il compte faire pour que la justice applique les lois
de la République, défende ses policiers qui sont les garants de la
sécurité et donc de la liberté . - Question transmise à M. le garde
des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - L'inexactitude des informations dont dispose l'ho-
norabls parlementaire explique sans doute la virulence des
conclusions qu'il croit devoir en tirer. Dès lors les rectifications
que !e garde des sceaux est en mesure de fournir le dispenseront
de iépondr .' à l'interrogation formulée dans la présente question
édite. L'affaire évoquée doit être prochainement soumise à la
jeridiction de jugement. Aucune des irrégularités alléguées, à
,avoir l'absence de témoins lors de la reconstitution et le défaut
d'information de la victime, n'a été commise au cours de la pro-
cédure . Quant à la situation des auteurs des faits, il convient de
préciser qu'ils ont été remis en liberté, sur réquisitions contraires
du parquet, par ordonnance du juge d'instruction confirmée en
appel par la chambre d'accusation . Bien que référence ne doive
être faite selon l'intervenant à l'indépendance des magistrats du
siège, le garde des sceaux tient à réitérer son attachement à ce
principe en précisant qu'il ne bii appartient pas de porter une
appréciation quelconque sur une telle décision.

P . ET T.

Postes et télécommunications (courrier)

2524 . - 2 juin 1986. - M . Jacques Médecin attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministres de l ' industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur le fait
qu'un courrier parti des U .S .A ., grâce à un organisme privé
« Federal Express », le 12 mai 1986 est arrivé à Paris, le
13 mai 1986 . Alors que ce courrier réceptionné par les P. et T.
français serait parvenu à son destinataire parisien dans la
journée, il est arrivé à Nies neuf jours après . En effet, il n'a pas
été iEexpédié par avion mais par rail . A partir de cet exemple et
dans le cadre de la privatisation d'un certain nombre de services
nécessaires à la bonne marche économique de la France,
M . Jacques Médecin demande à M . le secrétaire d'Etat auprès de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T . s'il ne compte pas rétablir une saine concurrence,
permettant ainsi aux sociétés de coursiers internationaux
d'exercer leurs activités sans entrave sur l'ensemble du territo i re
national . D'ailleurs un sondage de la Sofres réalisé en avril 1 85
auprès de 200 entreprises a fait apparaître que 90 p . 100 des ,er-
sonnes interrogées considèrent que les sociétés de coursiers 'te p
nationaux constituent le moyen le plus fiable de transport t gent
de documents sur le marché et 85 p. 100 estiment qu'il est regret-
table que cette activité de coursiers soit interdite en France . Il
demande donc quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Réponse . Loin de revenir sur la décision
du !4 novembre 1985 d'ouvrir le territoire français aux sociétés
privées de coursiers internationaux, le ministre du budget et le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications, dans un com-
muniqué du 21 juillet 1986, ont précisé le régime applicable aux
coursiers internationaux, dont l'activité doit répondre à des cri-
tères techniques de rapidité, de garantie, de surveillance, d'identi-
fication et de localisation des envois qui leur sont confiés . Cette
mesure met un terme au différend qui opposerait l'administration
postale française aux organisations repr:sentatives des profes-
sionnels opérant dans ce domaine, tout en satisfaisant la
demande des entreprises en matière de transport accéléré de
courrier. Pour sa part, consciente de l'importance économique du
transport accéléré de courrier, et soucieuse d'offrir à sa clientèle
une gamme de prestations aussi complète que possible, la poste a
confié à une filiale de droit privé, la Société française de messa-
gerie internationale dont la majorité du capital est détenue par
l'Etat, la mission de gérer et de commercialiser Chronopost, ser-
vice de transport accéléré de documents et de marchandises . Ce
service se substitue au produit Postadex qui était exploité aupara-
vant directement par l'administration . En optant pour cette solu-
tion, la poste a choisi de se placer délibérément dans le domaine
de la concurrence.

Postes et télécommunications (télécommunications)

3197 . - 16 juin 1986 . - M .daan- Michel Dubernard attire l'at-
tention de M. le minis:ca délégué auprès du ministre de l 'in-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur
les problèmes que rencontrent les personnes handicapées lors-
quelles utilisent les différents moyens de télécommunication . En
effet, plus de six millions de personnes, c'est-à-dire près de
8 p. 100 de la population française, sont atteintes d'une défi-
cience physique, que ce soit un problème de vue, d'ouïe ou de
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Réponse. - L'administration des postes et télécommunications
est bien consciente que pendant trop longtemps les handicapés se
sont trouvés très largement écartés de l'accès aux moyens
modernes de télécommunications, alors qu'ils leur sont tout aussi
nécessaires, voire davantage, qu'au reste de la population. Aussi
s'est-elle effo: ée de commercialiser elle-même certains dispositifs
pour handicapés, et de susciter et contrôler la réalisation d'un
grand nombre d'autres. Parmi les produits et services commercia-
lisés par l'administration elle-même, on peut citer : le combiné
téléphonique S 63 à écoute amplifiée réglable ; la bobine magné-
tique pour capsule téléphonique S 63 ; l'avertisseur lumineux
d'appel couplé avec la sonnerie ; les couronnes tl gros chiffres, à
repères ou en Braille, à fixer sur cadran ; le composeur simplifié
à 2 numéros permettant de lancer rapidement un ou deux appels
préenregistrés . S'y ajoute depuis juin 1986 le minitel « Dialogue »
permettant aux handicapés de l'ouïe ou de la parole de commu-
niquer par voie écrite . S'agissant des produits spécifiques agréés
pas les télécommunications er commercialisés par des distribu-
teurs spécialisés, l~. liste en figure dans une brochure disponible
dans le réseau commercial de l'administration . Enfin, bien que
cette action ne s'exerce pas uniquement vers les handicapés, mais
aussi vers les personnes âgées en général, il convient de men-
tionner les réseaux de téléalarme publique, auxquels 4000 per-
sonnes sont actuellement raccordées. L'effort est poursuivi, en
liaison avec les associations de handicapés et les départements
ministériels intérressés, pour mettre les progrès technologiques au
service des handicapés et faciliter leur accès aux moyens de télé-
communications.

Postes et télécommunications (téléphone)

3979. - 23 juin 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la facturation détaillée du téléphone qui doit intervenir pro-
chainement au moins en faveur des abonnés reliés à un central
électronique . Certaines sociétés de services Télétel utilisant déjà
ce moyen pour indiquer à un abonné le coût global de ses bran-
chements, il lui demande si le Minitel, déjà prévu pour indiquer
le coût de la communication en cours, rv: pourrait pas être utilisé
par l'abonné pour consulter à tout moment l'état de sa factura-
tion depuis la dernière échéance. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme, chargé des P. et T.

Réponse . - Le système décrit par l'honorable parlementaire est
tout à fait envisageable techniquement . Toutefois il exige le nuise
en place d'une infrastructure particulière, distincte des ce : ;taux
téléphoniques . Aussi ne peut-il, pour des raisn de cof.t, être
développé en même temps que le facturation détaillée, à laquelle
une priorité a été dnnnee afin de permettre de la proposer
en 1989 ? tout abonné qui en fera la demande . Lorsque l'en-
semble des abonnés aura accès à la facturation détaillée, la
consultation sur Minitel du détail des communications sera pro-
gressivement proposée aux abonnés.

Postes et télécommunications (téléphone)

4918. - 30 ~'rin 1986 . - M . Roger Combrisson attire l'attention
de M . le minl ;~tre de l' industrie, des P. et T. et du tourisme
sur le problème que soulève, pour les invalides non-voyants, l'uti-
lisation fréquent : de leur téléphone . Ce moyen de communica-
tion moderne fr,vorise incontestablement l'accès à la vie auto-
nome et, en co iséquence, ils y ont souvent recours . Or aucune
disposition n'a été prise jusqu'à ce jour pour que ces invalides
bénéficient de réduction sur la taxe d'abonnement ni sur le mon-
tant des frais de communications . Il serait équitable d'étendre
pourtant l'avantage acquis à juste titre aux aveugles de guerre,
par l'administration, aux non-voyants invalides civils . En tout
état de cause, il lui demande de bien vouloir prendre cette
requête en considération, afin de satisfaire à l'attente de plusieurs
personnes cancer . : dans l'Essonne, et plus généralement dans
l'intérêt de tous les non-voyants . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de d'industrie, des P. et T et du
tourisme, chargé des P. et T.

Réponse . - L'administration des postes et télécommunications
partage l'avis de l'honorable parlementaire quant à l'intérêt que
présente pour les déficients visuels l'asage des moyens de télé-
communications en général et du téléphone en particulier. Aussi

est-elle préoccupée de susciter la réalisation voire d'offrir elle-
même des matériels spécialement adaptés à cette forme de han-

code des postes et télécommunications . Il doit être observé à cet
égard que les facilités d'ordre tarifaire relèvent d'une forme
d'aide sociale qui déborde la mission propre des services des
télécommunications . Elles impliquent donc, pour leur finance-
ment, la mise en ceu :re d'un esprit de solidarité qui ne soit pas
Limité aux seuls usagers du téléphone, mais étendu à l'ensemble
des membres de la communauté nationale. Il convient enfin de
rappeler que les personnes qui estiment que le coût du téléphone
représente un effort financier trop lourd pour elles ont la faculté
de s'adresser au centre ou bureau d'aide sociale de leur com-
mune . Ces organismes ont toute compétence pour apprécier les
cas sociaux difficiles et juger de la suite qu'ils entendent leur
réserver .

Postes et télécommunications (téléphone)

4989 . - 7 juillet 1986 . - M . Charles de Chambrun demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industr , des
P . et T. et du tourisme, chargé de• P . et T . . s ' il est sa'iefait de
la manière dont fonctionne le système des renseignements télé-
phoniques en France . En effet, alors que d tus les pays occiden-
taux développés la moyenne d'attente pour obtenir l'opératrice
chargée de fournir les renseignements est de l'ordre de 30
à 45 secondes, en France les temps varient entre 5 et 25 minutes,
ces derniers temps ayant été constatés par le signataire de la pré-
sente pour un appel émis à Ils h 45, le samedi 21 juin . Les opéra-
trices questionnées répondent systématiquement que le personnel
n'est pas assez nombreux pour faire face au trafic . Il lui rappelle
à cette occasion que, selon des comparaisons internationales
fiables (source à l'O .C .D .É.), le prix des communications en
France est surévalué d'environ 22 à 25 p . 100 par rapport à nos
principaux concurrents économiques . Sans dire ce que tout le
monde ressent, à savoir qu'en France les services publics sont
plus chers qu'ailleurs, jusqu'à une période récente, ils avaient,
c'est tout au moins ce que disent les syndicats, la réputation de
donner des prestations supérieures aux autres . Une attente de
plusieurs minutes pour obtenir un renseignement téléphonique
dans un pays qui prétend vendre sa technologie à l'étranger est
un non-sens commercial . Il lui demande quelles sont les actions
qu'il compte entreprendre pour pallier une situation aussi désas-
treuse pour la renommée de ses services.

Réponse . - La qualité du service des renseignements télépho-
nique» est actuellement bonne dans la plu art des régions de
p:ovince, sauf situations conjoncturelles diffficilement évitabies.
Par contre, il n'est pas contesté qu'elle soit insuffisante en IIe-de-
France. Pour y remédier, il a été procédé à l'informatisation des
centres de renseignements téléphoniques de la région, ce qui, en
permettant aux opératrices une recherche plus rapide, doit amé-
liorer sensiblement le délai de traitement d'une demande et par
là même la qualité de service dans son ensemble, y compris le
délai de réponse . Il est par ailleurs rappelé à l'honorable parle-
mentaire que, si en matière du renseignements téléphoniques la
France n'offre pas la même qualité de service que certains pays
étrangers, elle est par contre un des rares, sinon le seul à cette
échelle, à offrir à tout abonné équipé d'un minitel la consultation
du fichier national des abonnés dans des conditions de rapidité
et de coût parfaitement acceptables.

Postes et télécommunications (courrier)

6003 . - 7 juillet 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' Industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé dao P . et T ., sur les diffi-
cultés que rencontrent certains agents d'assurance pour effectuer
des envois en nombre notamment à l'occasion de campagnes
publicitaires par •raie postale . Les services des postes ont en effet,
à plusieurs reprises, opposé leur refus à de tels envois qui s'avè-
rent, de fait, concurrents à l'activité de la C .N .P . Il lui demande
s'il n'est pas possible de prendre des mesures tendant à rétablir
la liberté qu'ont les uns et les autres d'utiliser b- voie postale.

Répon_ - La poste assure pour le compte de ses clients, et
dans la plus stricte neutralité, la distribution d'imprimés sans
adresse, Conformément à la réglementation en vigueur, la diffu-
sion d'imp rimés publicitaires émanant des organismes financiers,
caisse d'ép:-rgne, compagnies d'assurances, banques, doit s'effec-
tuer sous er. veloppe close. Aucun refus ne peut donc être opposé
aux agents d'assurances désirant utiliser ce service, si ce n'est
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celui qui résulterait, à titre exceptionnel, d'une impossibilité pra-
tique en raison, par exemple, de la saturation des calendriers de
distribution .

Postes et télécommunications (courrier)

5186. - 7 juillet 1986 . - M . Jean Laurain demande A M . le
ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme s 'il envi-
sage de modifier la réglementation en matière de transports de
lettres, paquets et papiers n'excédant pas le poids d'un kilo-
gramme . Cette mesure aurait pour effet de permettre au secteur
privé de s'immiscer dans ce transport, précédemment confié
exclusivement à l'administration de ., postes et télécommunica-
tions, avec toutes les conséquences financières que cela implique
pour le budget de ce service public . - Question transmue à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - Conformément à l'article L . 1 du cade des postes et
télécommunications, le monopole postal s'étend au « transport
des lettres, ainsi que des paquets et papiers n'excédant pas le
poids de I kilogramme » . Une jurisprudence constante est venue
préciser ces dispositions . Ainsi, la limitation à un kilogramme ne
s'applique-t-elle qu'aux paquets et papiers, les lettres étant sou-
mises au monopole postal, quel qu'en soit le poids . En revanche,
les documents informatiques sont des papiers d'affaires soumis
au monopole jusqu'au poids de I kilogramme et ne constituent
pas des lettres quand bien même ces objets circuleraient sous pli
clos (Conseil d'Etat : arrêts C .0 M .C. du 19 avril 1985 et société
Procam du 26 juillet 1985) . Conformément aux recommandations
de la Communauté économique européenne, la France, depuis le
14 novembre 1985, a ouvert son territoire aux sociétés privées de
coursiers, pour le transport du courrier accéléré, et dans la
mesure où leur activité est définie conjointement p ar des élé-
ments techniques de rapidité, de garantie, de surveillance, d'iden-
tification et de localisation des envois qui leur sont confiés.
Parallèlement, la poste a confié à la Société française de messa-
gerie, dont la majorité du capital est détenue par l'Etat, la mis-
sion de gérer et de commercialiser Chronopost, service de trans-
port accéléré de documents et de marchandises . C'est ainsi que la
poste s'efforce en permanence de s'adapter à l'évolution de la
demande.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Yvelines)

5567 . - 14 juillet 1986 . - Mme Jacqueline Hoffmann attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre d•
l'Industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T .,
sur les réductions de personnel des P . et T . dans le département
des Yvelines. Des restructurations vont se solder par des suppres-
sions d'emplois . En particulier : le bureau annexe de La Verrière
ne sera ouvert qu'à mi-temps durant les mois de juillet et août ; à
Sartrouville, deux emplois seront supprimés à la distribué e e : ; â
Mantes-la-Ville, la disparition de trois emplois à la distribution
s'ajoute à la suppression de deux emplois au service « poste
expresse » . Sur l'ensemble du département, ce sont vingt-trois
emplois qui disparaissent et trente et une tournées de porteurs.
Au centre de tri de Trappes, 3,5 p. 100 des postes sont vacants,
indépendamment d'un volant d'auxiliaires sans formation et sans
statut . Cette situation entraîne un gonflement des autres tournées,
la suppression des tournées « bis » . Ce qui oblige les préposés à
transporter des sommes importantes, sur un créneau horaire
allongé, au mépris de leur sécurité. Malgré ces palliatifs, de nom-
breux courriers restent en instance 24 heures et plus, par exemple
à Sartrouville, malgré l'aide ponctuelle de deux auxiliaires,
soixante et une tournées n'ont pas été effectuées en janvier ;
trente-huit en février ; quarante-cinq en mars . Sur l'ensemble du
département, ce sont en moyenne cent tournées qui ne sont pas
assurées chaque jour, des milliers de lettres non distribuées, et
100 000 usagers lésés . Alors que la direction des P. et T. recon-
naît 3,2 p. 100 d'augmentation générale du trafic au niveau
national, majoré en région parisienne, 5 000 postes de travail ont
été supprimés depuis 1985 . Par ailleurs, de nombreux bureaux de
poste sont saturés et vétustes, particulièrement ceux de Plaisir,
Les Clayes, Poissy, Houilles, Les Mureaux. Le plan de rénova-
tion prévu en 1982 est resté en l'état . Nous assistons à une dégra-
dation planifiée des services publics, eux qui, jusqu'ici, ont su
offrir des services de qualité accessibles à tous les citoyens, c'est
inacceptable . En conséquence, elle lui demande de rétablir la
régularité et la rapidité d'acheminement du courrier selon la for-
mule « J + 1 » par l'embauche du personnel indispensable, afin
d'assurer l'égalité des usagers devant le service public ; d'ac-
corder les moyens financiers nécessaires à la rénovation des
bureau les plus vétustes, et à la généralisation de la micro-

informatique ; d'assurer la formation de toutes les catégories de
salariés à l'utilisation des techniques nouvelles, pour un meilleur
service à la population et une meilleure rentabilité du service.

Réponse. - L'augmentation de la productivité résultant à la rois
de l'effort de modernisation des matériels et d'une organisation
plus rationnelle des acheminements et de la distribution du cour-
rier a rendu possible depuis 1985, malgré l'accroissement du
trafic, la diminution des effectifs évoquée par l'honorable parle-
mentaire . Les suppressions d'emplois, prévues au budget de 1986,
ont été réparties entre les différents secteurs géographiques afin
que la qualité de service n'ait pas à en souffrir . C'est ainsi qu'au
cours du premier semestre 1986, sur l'ensemble d•t territoire
métropolitain, 81 p . 100 des lettres étaient distribuées le lende-
main du jour de dépôt et 97 p . 100 le surlendemain, contre res-
pectivement 76 p. 100 et 95 p . 100 l'année précédente . Il est exact
cependant, qu'en raison d'un accroissement imprévisible des
absences, notamment pour congés de maladie, certaines tournées
de distribution n'ont pu être assurées à l'horaire normal . Mais en
règle générale, les effectifs prévus pour le remplacement des
agents en congé sont suffisants pour faire face aux besoins dans
de bennes conditions. A cet égard, le département des Yvelines
n'est nullement défavorisé par rapport à la moyenne nationale.
Quant à la décision de réduction des plages horaires d'ouverture
du guichet annexe de La Verrière en juillet et en août, elle a été
prise dans le cadre de l'allégement des services en période esti-
vale, entrepris depuis plusieurs années et consécutif à la baisse
de fréquentation constatée à cette période de l'année . Ces
mesures, qui concernent la plupart des établissements de ce type,
sont prises après information préalable du maire . Le département
des Yvelines n'a pas été écarté du champ d'application de la
politique d'amélioration du réseau des bureaux de poste :
depuis 1982, quarante établissements ont été rénovés, quatorze
ont été créés et dix-huit pourvus de moyens informatiques . La
construction du bureau de poste de Plaisir est programmée pour
cette année, celle du bureau des Clayes-sous-Bois pour 1987 . Les
opérations de Poissy-principal, des Mureaux et de Houilles ne
pourront étte engagées qu'ultérieurement en raison du nombre
d'établissements présentant un caractère de plus grande urgence.

Postes et télécommunications (téléphone)

5892 . - 21 juillet 1986 . - M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé dis P . et T., que son prédéces-
seur avait pris la décision d'accorder la gratuité de l'abonnement
téléphonique et de certaines communications non taxées aux
agents des postes et télécommunications en activité . Il lui
demande si cette décision a été mise en oeuvre et, dans l'affirma-
tive, quel est-le montant des crédits (et la référence budgétaire)
qui lui sont consacrés.

Réponse. - Il est exact que, afin de permettre, en cas d'urgence,
de transmettre au personnel les instructions et informations le
mettant en mesure d'assurer le fonctionnement et la continuité du
service public de la poste et des télécommunications, il a été
décidé, le 3 janvier dernier, que les agents qui en feraient la
demande pourraient être raccordés sans frais au réseau télépho-
nique, et bénéficier de la gratuité de l'abonnement et d'une fran-
chise annuelle de 250 unités de communication . Compte tenu des
délais nécessaires à la diffusion des instructions d'application, et
surtout du traitement des demandes individuelles formulées par
les agents, dont beaucoup étaient déjà abonnés, la mise en oeuvre
de cette mesure se fait progressivement, et il n'est pas possible à
l'heure actuelle de connaître le chiffre définitif des agents qui en
bénéficieront . En tout état de cause, s'agissant d'un service rendu
par l'administration des postes et télécommunications à elle-
même, cette mesure n'est pas individualisée dans le budget.

Postes et télécommunications (personnel)

5914 . - 21 juillet 1986 . - M . Jean dama. appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la résolution
adoptée par les délégués de la Mutuelle générale des P . et T.
Dans ce texte « ils se déclarent fortement attachés au maintien de
l'unité des P. et T. ; revendiquent le maintien du statut des fonc-
tionnaires ; demandent le maintien de l'activité de l'administra-
tion des P. et T. en ce qu'elle a d'irremplaçable pour assurer le
droit de tous les citoyens de bénéficier d'un service d'égale et de
haute qualité ; réaffirment que la gestion de l'action sociale doit
être confiée à des agents P. et T. pour le meilleur service à
apporter atnx autres agents, ce qui implique le maintien des
moyens nécessaires ; expriment leur hostilité à l'instauration de la
rigueur dans le domaine de l'indispensable intervention des orga-
nismes sociaux et demandent, en particulier, l'application exacte
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des textes régissant « la participation de l'Etat » aux mutuelles de
fonctionnaires . » Il lui demande par quelles dispositions il entend
répondre à l'attente de ces agents des P . et T.

Réponse . - Il est pris acte des déclarations contenues dans la
résolution adoptée par, les délégués de la Mutuelle générale des
P . et T. En présence de ces déclarations de principe, l'administra-
tion des postes et télécommunications ne peut que confirmer l'in-
térêt qu'elle porte depuis de longues années au mouvement
mutualiste et son souci de continuer à lui fournir les moyens
nécessaires à l'exercice de sa mission .

services des télécommunications sont amenés à réexaminer l'op-
portunité du maintien de certaines cabines dont le taux de fré-
quentation constaté et quasiment nul . Conscient néanmoins du
problème posé par le besoin d'accès occasionnel au réseau télé-
phonique, ils proposent aux municipalités concernées la location-
entretien de la cabine ou d'un publiphone d'intérieur à pièces dit
« point-phone » . Il est en outre rappelé que les personnes âgées à
ressources modestes peuvent bénéficier de conditions particulière-
ment favorables si elles souhaitent se faire installer le téléphone.

Postes et télécommunications (timbres)

Postes et télécommunications
(personnel : Seine-Saint-Denis)

6917. - 21 juillet 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l' in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., su e
la non-ouverture du restaurant administratif du centre Félix-
Faure à Aubervilliers . En effet, l'installation du centre de la
direction de matériel de transport des P . et T ., situé boulevard
Félix-Faure, a entraîné une augmentation des effectifs antérieurs
de près de 300 salariés . La réalisation d'un restaurant de
125 places permettant de répondre à la demande était p'ânifiée
pour février 1986, les crédits pour l'aménagement de cet établis-
sement ont été budgétisés. Or la direction a décidé unilatérale-
ment de transformer ce projet en simple réfectoire en faisant sup-
porter la charge de travail supplémentaire aux personnels du
centre Aubervilliers 21 . Les moyens humains et matériels de cette
infrastructure ne peuvent répondre à cette nouvelle mission . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour améliorer les conditions des employés en permettant d'une
part l'ouverture dans un premier temps d'un restaurant e :inexe
au centre Félix-Faure, d'autre part de créer les conditions pour
respecter les engagements pris.

Réponse. - L'immeuble situé à Aubervilliers, avenue Félix-
Faure, avait été initialement prévu pour abriter un centre de for-
mation professionnelle . La création d'un restaurant administratif
à l'intention des élèves avait donc été envisagée . Les plans de cet
équipement avaient été établis et son coût évalué. Par la suite,
des nécessités d'exploitation ont amené l'administration des
postes et télécommunications à changer la destination des locaux
et à les affecter à la réparation automobile et à la gestion d'une
partie des transports postaux en région Ile-de-France . S'il est vrai
que l'arrivée de ces services a conduit à une augmentation des
effectifs d'environ 300 personnes, il faut souligner que la grande
majorité de ce personnel affecté aux transports postaux n'est pas
sédentaire et ne se trouve pas sur place aux heures de repas.
C'est pourquoi les crédits d'équipement pour la réalisation d'un
restaurant administratif sur ce site n'ont à aucun moment été
réservés au budget des affaires sociales, ni présentés aux orga-
nismes de concertation tels -le comité départemental des affaires
sociales et le comité régional des affaires sociales . Toutefois, il
avait été envisagé la création d'une annexe dont la gestion a été
proposée an conseil d'administration du restaurant
d'Aubervilliers-Presles qui l'a refusée . Enfin, l'observation du
trafic du restaurant administratif d'Aubervilliers-Presles ne fait
pas apparaître une augmentation significative de l'activité de cet
établissement qui oscillait précédemment entre 470 et 560 repas
par jour, et affiche depuis une variation allant de 490 à 530.

Postes et télécommunications (téléphone)

6040 . - 21 juillet 1986 . - M . Maurice Adevah-Posuf appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme sur la remise en cause de la notion de service public
concrétisée par la suppression de cabines publiques télépho-
niques dans de nombreuses communes de France . Dans le Puy-
de-Dôme en particulier, une centaine de cabines vont être sup-
primées . Les motifs invoqués, faible trafic, coût, sont bien
entendu incontestables mais parfaitement technocratiques, ne pre-
nant pas en compte le service rendu aux usagers . Ceux-ci, la plu-
part du temps âgés et habitant des hameaux isolés de commune
de montagne, vont se voir enlever un moyen de communication
irremplaçale . Il lui demande donc, s'il envisage de modifier ces
mesures négatives . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme,
chargé des P. et T.

Réponse. - Le taux élevé (supérieur à 90 p . 100) d'équipement
téléphonique des ménages atteint actuellement a pour consé-
quence que les cabines publiques ne jouent plus le rôle de subs-
titut du téléphone résidentiel qu'elles ont pu avoir lors de leur
implantation. Compte tenu des coûts élevés de relevage et d'en-
tretien, dont l'honorable parlementaire reconnaît la réalité, les

6236 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Goasduff appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'ouvre considérable réalisée par l'écrivain breton Paul Féval, né
le 29 novembre 1816, à Rennes . Le centenaire de sa mort don-
nera lieu l'année prochaine à de nombreuses manifestations, dont
un colloque international sur le roman populaire prévu à l'uni-
versité de Haute-Bretagne, à Rennes . Il lui demande, en consé-
quence, s'il envisage d'émettre, en 1987, un timbre-poste consacré
à ce grand écrivain populaire.

Réponse . - Le programme annuel des émissions de timbres-
poste est fixé au cours de l'année précédant son exécution, après
avis de la commission des programmes philatéliques chargée
d'opérer une sélection parmi toutes les demandes adressées au
ministère chargé des postes et télécommunications . Celle-ci s'est
récemment réunie pour examiner le programme 1987, par ailleurs
année du centenaire de la naissance de plusieurs écrivains impor-
tants . Aucune demande concernant Paul Féval n'avait été enregis-
trée à cette date. Le choix de la commission s'est porté sur Blaise
Cendrars et Henri Pourrat . En raison d'une stricte limitation du
nombre de figurines émises annuellement, il n'est pàs possible de
donner suite à la demande de l'honorable parlementaire ni d'en-
visager l'adjonction d'une figurine consacrée à Paul Féval au
programme 1987 qui vient d'être publié.

Postes et télécommunications (téléphone)

6918 . - 4 août 1986 . - M . Roger Quilliot appelle l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . st T. et du tourisme, chargé :ss P. et T., sur les inquié-
tudes très vives que suscite en zone rurale l'annonce de la sup-
pression de nombreuses cabines publiques de téléphone . Il admet
qu'en certains points existe une faibiesse de trafic qui accroit le
coût de l'entretien, de la réparation ainsi que les frais de rele-
vage . Cependant, une telle décision atteint les plus défavorisés,
ceux qui n'ont pas le téléphone ou ceux qui peuvent avoir besoin
de secours urgents sur la route. Elle met en péril l'un des services
publics le plus indispensable à la sécurité de la population. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui apporter toutes
informations sur ce projet et, éventuellement, d'examiner si l'ins-
tauration de nouvelles modalités pratiques ne pourrait permettre
le maintien de ce service public important en zone rurale.

Réponse . - Au cours des dix dernières années, le parc des
cabines est passé de 13 000 à170 000. Dans la même période, le
taux d'équipement téléphonique des foyers est monté à plus de
90 p . 100 . Aussi le rôle assigné aux nombreuses cabines a-t-il
évolué en nature et en importance selon les localisations et les
populations concemées . C'est pourquoi les services ont pour
consigne de ne maintenir ou d'installer des cabines que là où le
trafic des usagers justifie l'investissement et les coûts d'exploita-
tion . Consciente de ses obligations de service public, l'administra-
tion doit néanmoins avoir une vision réaliste de la limite écono-
miquement acceptable pour chacun des produits mis en œuvre
sous sa responsabilité. Au surplus, une autre solution moins oné-
reuse au problème posé par l'accès au téléphone de façon occa-
sionnelle est dorénavant proposée : il s'agit du point-phone qui
peut avantageusement remplacer les cabines publiques.

RAPATRIÉS

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

8500 . - 28 juillet 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la loi n° 85 . 1274 du
4 décembre 1985, portant amélioration des retraites des rapatriés.
Il est mentiônné dans la loi : « . . . Ces personnes, y compris celles
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qui procèdent à des rachats de cotisations non encore échues,
bénéficieront, pour le versement des cotisations dues en applica-
tion des articles 2 et 5 de cette loi, d'une aide de l'Etat dont le
montant sera déterminé par décret en Conseil d'Etat en tenant
compte de leurs ressources » . Le décret d'application du
12 mars 1986 fixe la participation de l'Etat . Or, la position de la
caisse vieillesse de sécurité sociale est pour le moins ambiguë :
d'une part, elle dit attendre l'avis du Conseil d'Etat ; d'autre
part, elle semble « espérer » que les assurés ayant bénéficié d'une
loi (celle autorisant les rachats de cotisations) ne soient pas for-
cément amenés à bénéficier d'une autre loi plus favorable (celle
du 4 décembre 1985) . Les seuls bénéficiaires de la loi du
4 décembre 1985 seraient donc les personnes qui n'ont pas voulu
consentir de gros sacrifices pour le rachat de ces cotisations,
rachats qui se chiffrent à plusieurs dizaines de milliers de francs.
Il y a là une situation paradoxale, car chaque jour qui passe
oblige les assurés à acquitter aux termes d'échéances prévues lors
de la constitution du dossier le montant de rachats qui pour-
raient être évités . Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhai-
table d'apporter toutes les précisions et les clarifications néces-
saires en ce domaine.

Réponse. - La loi n e 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
lioration des retraites des rapatriés a pour objet principal d'insti-
tuer une aide au rachat de cotisations qui vient faciliter, dans le
cadre du régime de l'assurance volontaire vieillesse, la validation
de périodes d'activité outre-mer. Ce texte est à l'heure actuelle,
dans la plupart de ses dispositions, difficilement applicable . En
effet, le décret ne 86-350 du 12 mars 1986 pris pour l'application
de la 'ni précitée, élaboré dans une grande précipitation, n'a pas
prévu certaines modalités techniques indispensables à la mise en
oeuvre de ce dispositif. Comme le souligne fort justement l'hono-
rable parlementaire, et du fait de la situation exposée ci-dessus,
les caisses de retraite chargées de la gestion des dossiers atten-
dent des directives alors même que les rapatriés ont déjà déposé
leurs dossiers dans les caisses dont ils relèvent . Des instructions
ont été données pour que l'on aboutisse très rapidement de façon
à répondre à l'attente légitime des rapatriés, dont l'honorable
parlementaire a bien voulu se faire l'écho . Il reste que ces diffi-
cultés ne devraient pas, en principe, générer des conséquences
pécuniaires dommageables pour les intéressés . En effet, le
deuxième alinéa de l'article 2 de la loi du 4 décembre 1985 a
prévu que les versements intervenant postérieurement à la date
de publication de la loi dans le cadre de procédures de rachat
pourront faire l'objet d'une aide de l'Etat . Les personnes ayant
opéré des versements postérieurement au 7 décembre 1985 ne
seront donc pas pénalisées, ce qui devrait rassurer pleinement
l'honorable parlementaire. Enfin, aux termes de l'article i l de
cette loi, les personnes titulaires d'une pension de retraite pre-
nant effet avant la date de publication de la lui
du 4 décembre 1985 peuvent demander la révision de leur pen-
sion . Cette faculté constitue une ouverture supplémentaire de la
loi qui pourra notamment bénéficier à ceux qui n'ont pu pro-
céder dans le passé à des rachats faute de moyens financiers suf-
fisants.

Rapatriés (indemnisation)

8552 . - 28 juillet 1986 . - M. Pierre Messmer expose à M . le
secrétaire d'Etat aux rapatriés que, en réponse à la question
écrite n° 1913 (J.O., Assemblée nationale, question n° 25
du 23 juin 1986), il précisait que « la loi n° 85-1274 du
4 décembre 1985 est, à l'heure actuelle, inapplicable . Le décret
du 12 mars 1986 ne prévoit pas les dispositions indispensables à
la mise en œuvre du dispositif, alors même que les rapatriés
déposent déjà leurs dossiers dans les caisses de retraite dont ils
relèvent . Des instructions ont été données afin que les textes
nécessaires à l'application de la loi soient élaborés rapidement et
permettent dans les semaines à venir la liquidation des premiers
dossiers. » Un mois s'étant écoulé depuis la réponse précitée, il
lui demande s'il peut lui dire quand paraîtront enfin les instruc-
tions nécessaires pour l'application de la loi du 4 décembre 1985.

Réponse. - La lui ne 85-1274 du,4 décembre 1985 portant amé .
fioration des retraites des rapatriés a pour objet principal d'insti-
tuer une aide au rachat de cotisations qui vient faciliter, dans le
cadre du régime de l'assurance volontaire vieillesse, la validation
de périodes d'activité outre-mer. Ce texte est, à l'heure actuelle,
dans la plupart de ses dispositions, difficilement applicable . En
effet, le décret n e 86-350 du 12 mars 1986 pris pour l'application
de la loi précitée, élaboré dans une grande précipitation, n'a pas
prévu certaines modalités techniques indispensables à la mise en
œuvre de ce dispositif. Comme le souligne fort justement l'hono-
rable parlementaire, et du fait de la situation exposée ci-dessus,
les caisses de retraite chargées de la gestion des dossiers atten-
dent des directives alors même que les rapatriés ont déjà déposé
leurs dossiers dans les caisses dont ils relèvent. Les circulaires

d'application sont actuellement en cours d'élaboration au sein du
ministère des affaires sociales et de l'emploi, en liaison avec le
secrétaire d'Etat aux rapatriés . Elles doivent notamment définir
l'autorité administrative chargée de l'octroi de l'aide de l'Etat.
Les solutions préconisées, nécessitent l'accord du ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé du budget . En outre, les mécanismes mis en
place font coexister plusieurs décisions, ce qui sous-entend un
minimum de concertation entre les différents partenaires
concernés . Conscient de la trop longue attente des intéressés, le
secrétaire d'Etat aux rapatriés s'efforce de concrétiser le plus
rapidement possible l'ensemble de cette procédure de façon à
satisfaire les bénéficiaires, dont l'honorable parlementaire a bien
voulu se faire l'écho .

SANTÉ ET FAMILLE

Famille (politique familiale)

1190. - 12 mai 1986 . - M . Antoine Rufenacht appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que si l'attribution d'une allocation de congé
parental à l'occasion de la naissance du troisième enfant est,
certes, de nature à favoriser la natalité en permettant aux mères
qui ont une activité professionnelle de rester à leur foyer pour
élever leurs enfants, la situation des familles dont la mère n'a pas
d'activité rémunérée et qui souhaitent avoir un troisième enfant
est également à prendre en considération. Il apparaît indispen-
sable qu'une aide leur soit apportée à elles aussi, les encoura-
geant à accepter la charge certaine que représente la venue d'un
troisième enfant . Il lui demande quelles sont ses intentions à cet
égard et si elle envisage de prendre des mesures concrètes afin
d'aider toutes les familles à l'occasion de la naissance d'un
enfant portant à trois ou à plus de trois le nombre des enfants à
charge, et cela sans faire de distinction entre la mère ayant une
occupation professionnelle et celle restant au foyer.

Réponse. - Au 1 « janvier 1986, la base mensuelle de calcul des
allocations familiales a été revalorisée de + 1,25 p . 100 et portée
à 1662,57 F. En ce qui concerne la remise à niveau au titre de
l'année 1985, elle a été effectuée conformément à l'opinion majo-
ritaire des partenaires sociaux et familiaux, à l'effort prioritaire
en faveur des familles nombreuses . Ainsi, le nouveau barème des
allocations familiales est désormais plus favorable aux enfants de
rang 3 et suivants. Le nouveau Gouvernement, particulièrement
conscient des problèmes posés par la baisse de la natalité et
attaché au soutien des familles nombreuses, entend poursuivre et
accentuer l'effort en faveur de ces types de familles supportant
les plus lourdes charges . Il a notamment décidé de maintenir la
revalorisation de + 1,25 p . 100 des prestations familiales au
I « juillet 1986 dans un contexte de ralentissement de l'inflation,
alors même que les autres prestations sociales subissent une
pause indispensable au redressement des comptes de la sécurité
sociale . Par ailleurs, un certain nombre d'orientations sur la poli-
tique familiale sont actuellement en cours d'étude, « notamment,
afin de favoriser la naissance du troisième enfant » . Elles s'inscri-
ront dans une politique familiale globale répondant aux princi-
pales questions de l'honorable parlementaire.

Santé publique (maladies et épidémies)

5427 . - 14 juillet 1986. - M . René Benoit attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les carences manifestes de l'information et de la prévention
dans le secteur de la santé publique en France . Les derniers tra-
vaux du congrès mondial sur les maladies sexuellement transmis-
sibles font apparaître que leur extension est due non pas à l'im-
puissance de la médecine, mais à l'ignorance des populations à
risques. Leur accroissement actuel continu et la gravité de leurs
conséquences n'en sont que plus inacceptables . Il lui demande si
le Gouvernement compte prendre les mesures qui s'imposent
pour remédier à une situation devenue alarmante.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention de
Mme le ministre chargée de la santé sur les carences manifestes
de l'information et de la prévention en matière de santé publique,
particulièrement dans le domaine des maladies transmises par
voie sexuelle, en France . Il est vrai sue, dans ce domaine de
l'éducation sanitaire, la France a acquis un retard certain, l'ac-
tuelle législation prévoyant essentiellement des mesures répres-
sives sans mesures éducatives ni information . C'est pourquoi de
nombreuses actions dans ce domaine ont été prévues récemment.



2970

	

ASSEMBLÉE. NATIONALE.

	

1 ,, septembre 1986

Elles sont actuellement en cours de préparation et pourront être
lancées au ni, eau national en 1987 . Avant de mettre en oeuvre
des mesures de prévention, il est apparu opportun d'instaurer
une surveillance efficace et permanente des maladies sexuelle-
ment transmissibles ; ceci est maintenant réalisé, rendant possible
la conduite d'une stratégie de prévention . Des mesures de pré-
vention reposant exclusivement sur l'information des jeunes et la
formation des médecins ont été élaborées par les services de la
direction générale de la santé en collaboration avec le comité
français d'éducation pour la santé et l'I .N .S .E .R .M ., un essai de
prévention appliquant ces mesures sera effectué dans trois dépar-
tements français fin 1986 début 1987 et évalué en comparaison
avec trois départements témoins . A la suite de cet essai de pré-
vention et compte tenu de l'évaluation qui en sera faite immédia-
tement, une campagne nationale de prévention des maladies
sexuellement transmissibles au niveau national sera entreprise à
partir de la fin de l'année 1987 . Un groupe de réflexion placé
auprès du directeur général de la santé sera chargé ; de coor-
donner les actions entreprises et de proposer des actions nou-
velles . Cc groupe sera constitué d'experts reconnus pour leur
compétence dans le domaine des maladies sexuellement transmis-
sibles . En outre, pour permettre le développement d'une véritable
politique de lutte et de contrôle des maladies sexuellement trans-
missibles, un projet de refonte des textes de loi les concernant
dans le code de la santé publique sera prochainement soumis au
Parlement, notamment un projet de loi supprimant l'interdiction
de publicité des préservatifs en tant que moyen de prophylaxie
des maladies sexuellement transmissibles.

SÉCURITÉ

Bois et forêts (incendies)

1885 . - 19 mai 1986 . - Avant d'aborder une nouvelle saison
difficile en matière de feux de forêts dans le Sud-Est de la
France, M . Jean-Pierre de Peretti Della Rocca souhaiterait
obtenir de M . Io ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé de la sécurité, des assurances sur la politique
répressive et curative que le Gouvernement entend mener et sur
la publicité qu'il entend donner à cette politique afin de recher-
cher et obtenir un effet d'annonce : 1 . en ce qui concerne la
reconstitution et le renforcement éventuel de moyens aériens . Des
accidents graves ayant diminué la flotte des bombardiers d'eau
de Marignane et la nécessité se faisant sentir de détacher des
moyens de plus en plus importants en Corse, le Gouvernement
a-t-il la volonté de reconstituer la force de frappe de Marignane
et dans quels délais ; 2 . en ce qui concerne l'efficacité de la
répression de la pyromanie . Les bureaux de renseignements sur
la cause des incendies de forêts (B .E.C.R .I.F .) verront-ils leurs
compétences étendues et généralisées à tous les départements du
Sud-Est . La participation permanente à leur activité d'un officier
de gendarmerie ne permettrait-elle pas une amélioration dans les
résultats des recherches et une transmission plus rapide des dos-
siers à rautorité judiciaire.

Réponse. - La flotte de bombardiers d'eau de Marignane
compte aujourd'hui vingt-trois avions dont onze Canadair
CL 215, neuf Tracker et trois DC 6 (un DC 6 ayant été perdu
dans l'accident du col du Perthuis). Cette flotte, en raison du
taux particulièrement élevé d'utilisation des avions et de leur
ancienneté, est confrontée à d'importants problèmes de mainte-
nance . La préparation des avions pour la saison 1986 n'a pas été
conduite dans des conduites satisfaisantes puisque, au début de
la campagne, la moitié seulement de la flotte aérienne était dis-
ponible, la réparation d'une partie de la flotte n'ayant commencé
qu'en mars. Eh vue de renouveler et de moderniser les moyens
aériens, ainsi que le ministre de l'intérieur l'a communiqué au
conseil des ministres du 16 juillet 1986, des discussions sont
engagées avec les constructeurs nationaux et étrangers . Sont ainsi
examinées notamment les conditions de modernisation des avions
Canadair amphibies . Par ailleurs, il convient de souligner que la
diminution du nombre des éclosions de feux apparaît comme une
priorité pour le Gouvernement . Aussi, le ministère de l'intérieur,
en liaison avec le ministère de l'agriculture et les collectivités ter-
ritoriales, conduit-il différentes actions visant à améliorer le com-
portement du public en milieu forestier et à intensifier le dispo-
sitif dissuasif à l'encontre des incendiaires . Dans ce but, le
ministère de l'intérieur a donné des instructions aux préfets, com-
missaires de la République du Sud-Est, afin qu'ils mettent en
place des structures garantissant l'échange d'informations entre
les différents partenaires concernés par cet aspect de la protec-
tion de la forêt contre l'incendie : élus, sapeurs-pompiers, fores-
tiers, gendarmerie, police .. . Peuvent y être également associes des
services, tel l'office national de la chasse, qui peuvent disposer
d'éléments utiles en raison de leur présence fréquente en forêt .

Des bureaux d 'étude et de centralisation des renseignements sur
les incendies de forêt (lt .E .C .R .I F.) sont constitués, ou en cours
de constitution, dans les douze départements les plus concernés
dans le Sud-Est . L'objet de ces 13 .E .C .R .I .F. est, d'une part, de
faciliter l'arrestation des incendiaires, d'autre part, d'adapter le
dispositif aux phénomènes d'éclosions suspectes relevés, afin de
créer un climat d'insécurité pour les auteurs d'incendie . Même
s'ils n'aboutissent pas toujours à l'arrestation des coupables, ces
bureaux permettent d'intensifier les mesures de surveillance et,
éventuellement, de mobiliser préventivement les moyens de lutte,
limitant de la sorte les dégâts causés par les incendies.

Circulation routière (limitation de vitesse)

4289. - 23 juin 1986 . .- M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur.
chargé do la sécurité, sur l'utilisation des radars mobiles . Ceux-
ci utilisaient la photo du compteur de vitesse et ce type de radar
présente, semble-t-il, un avantage par rapport aux radars fixes
que nous utilisons car, de jour, ils sont très vite repérés et
signalés par appels de phare, ce qui ne serait p ts le cas des
radars mobiles . C'est pourquoi il lui demande les raisons pour
lesquelles les radars mobiles ont ét :: abandonnés et s'il ne lui
semble pas souhaitable de les rétablir.

Réponse. - La constatation des infractions d'excès de vitesse
depuis un véhicule de police équipé d'un cinémomètre radar
Traffipax et se déplaçant derrière le véhicule présumé en infrac-
tion a été abandonnée . L'utilisation de ces radars mobiles dont la
manipulation était relativement simple engendrait cependant de
nombreuses difficultés sur le plan technique et juridique . En
effet, le véhicule de police devait se placer dans le sillage du
véhicule repéré et suivre ce dernier à une distance rapprochée
ainsi qu'à une vitesse constante pour permettre de réaliser trois
photographies sucessives de sa partie arrière, notamment de la
plaque d'immatriculation, chaque cliché devant faire apparaître
les compteurs placés à bord de la voiture de police et leur com-
paraison devant établir la progression dans le temps ou dans l'es-
pace du poursuivant et du poursuivi . Ce mode de contrôle néces-
sitait l'utilisation de véhicules très rapides capables de soutenir
une vitesse élevée derrière des conducteurs ayant les moyens de
se déplacer à grande vitesse avec de fortes accélérations . En
outre cette méthode a fait apparaître les risques excessifs
encourus par les équipages obligés de conduire à des vitesses
prohibées, sur des parcours souvent longs et dans des conditions
délicates dont les effets se répercutaient sur les frais d'entretien
et de renouvellement du parc automobile . Par ailleurs, de nou-
velles contraintes apparurent avec l'obligation faite par les magis-
trats aux officiers de police judiciaire de leur transmettre des
procès-verbaux constatant des vitesses enregistrées avec des
compteurs homologués, différents du compteur en usage sur les
véhicules de police, privé de ce fait de toute valeur probante . En
outre, il est de jurisprudence constante que les clichés réalisés à
l'aide de cinémomètres radars Traffipax sans interception du
conducteur doivent faire apparaître le conducteur de face afin de
constituer un élément de preuve de l'identité du conducteur
auteur de l'infraction . Pour ces raisons, les méthodes actuelles
d'utilisation des cinémomètres pour la constatation des infrac-
tions d'excès de vitesse me paraissent offrir plus de garanties
juridiques et de sécurité tant pour les usagers de la route que
pour les agents chargés de constater ces infractions.

SÉCURITÉ SOCIALE

Retraites complémentaires (paiement des pensions)

2274 . - 2 juin 1986 . - M . Emile Koehl rappelle à M . le secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de l n sécurité sociale, qu'un très grand
nombre de retraités disposent de revenus plus importants que
ceux provenant de la retraite de l'assurance vieillesse, du fait des
diverses retraites complémentaires. Les retraites complémentaires
étant dans presque tous les cas payées trimestriellement et non
mensuellement, ces personnes âgées rencontrent des difficultés au
moment des échéances fiscales concernant l'impôt sur leurs
revenus . Cela ne leur permet pas de faire mensualiser le règle-
ment de leurs impôts, du fait même de ces rentrées trimestrielles.
De plus, lorsqu'elles ont à faire face aux échéances des non-
mensualisés, elles se trouvent souvent en découvert bancaire très
coûteux . En effet, les échéances trimestrielles des retraites com-
plémentaires sont respectivement le 31 mars, le 30 juin et le
30 septembre . Ces décalages entre les rentrées et le règlement des
impôts sont très coûteux aux retraités en question . Il lui demande
par conséquent s'il a l'intention de faire régler mensuellement et
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non trimestriellement les retraites complémentaires de toute
nature, y compris la retraite des cadres . Dans la mesure où cela
poserait des problèmes de rentabilité aux caisses de retraite com-
plémentaire, il souhaite que le ministère de l'économie, des
finances et de lu privatisation permette le règlement des tiers pro-
visionnels et des impôts sur les revenus aux dates des rentrées
trimestrielles.

Réponse. - Si les pensions servies par les régimes de retraite
complémentaire sont versées trimestriellement, il convient de rap-
peler qu'elles le sont d'avance, à terme à échoir, ce qui limite les
problèmes de trésorerie cités . En tout état de cause . les régimes
de retraite complémentaire sont des organismes de droit privé
dont les règles sont librement établies par les partenaires sociaux
et que l'administration ne peut modifier . Pour ce qui concerne
l'adaptation éventuelle des échéances fiscales, celles-ci sont du
ressort du ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion .

TRANSPORTS

Transports aériens (aéroports : Puy-de-Dôme)

1379 . - 19 mai 1986 . - M . Maurice Adevah-Posuf appelle l'at-
tention de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement de territoire et des transports sur les condi-
tions d'obtention d'images radar de l'aéroport de Clermont-
Ferrand-Aulnat. Celui-ci dispose actuellement d'une couverture
aérienne partielle grâce au matériel de l'atelier industriel de l'aé-
ronautique dépendant du ministère de la défense . Aucune
convention n'étant passée, la couverture aérienne n'existe que
pendant les heures d'ouverture de cet établissement, soit
39 heures par semaine . De très nombreux mouvements aériens ne
sont donc pas couverts, au détriment de la sécurité . Il lui
demande donc s'il lui est possible d'étudier, avec son collègue
M. le ministre de la défense, une solution à cet état de
fait. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Le ministre délégué chargé des transports est
conscient du problème posé par la couverture radar de la circula-
tion aérienne sur l'aérodrome de Clermont-Ferrand. Saisi de cette
question par le président de la région Auvergne, il a déjà
demandé à ses services d'en étudier les modalités afin d'amé-
liorer la régularité de la desserte de cet aérodrome, la sécurité
des aéronefs fréquentant la plate-forme n'étant pas en cause.
L'examen de ces modalités est en cours avec les services du
ministère de la défense.

Transports fluviaux (voies navigables : Ille-et-Vilaine)

2222 . - 2 juin 1986 . - M . Marcel Rigout appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et dis trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les inconvénients qu'en-
traîne pour les pêcheurs la mise en place de barrières à certains
points d'accès du canal de Rennes à Saint-Malo . L'interdiction
d'accéder aux chemins de halage semble particulièrement gêner
les pêcheurs âgés ayant des difficultés pour se déplacer . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour modifier le
dispositif de protection du site tout en améliorant l'accessibilité
aux berges . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des treaspom, chargé des transports.

Réponse. - ' Sur les digues et chemins de halage construits par
l'Etat le long des voies navigables, nul ne peut circuler si ce n'est
à pied . Des autorisations de circuler en véhicule automobile peu-
vent être délivrées mais aux seules personnes dont l'activité pré-
sente un intérêt pour le personnel de la batellerie ou le service de
la navigation . Ces dispositions figurent à l'article 62 du décret du
6 février 1932 toujours en vigueur . Prises dans l'intérêt du
domaine public fluvial et de !a navigation, elles constituent égale-
ment une préservation des sites . De surcroît, l'emprunt par un
véhicule automobile d'un chemin de halage - chemin qui n'est
pas une voie ouverte à la circulation - présente des risques pour
l'automobiliste. La pose de barrières sur les chemins de halage
du canal d'Ille-et-Rance, à l'initiative de l'institution interdéparte-
mentale qui assure la gestion de cette voie d'eau, est donc tout à
fait justifiée . Des barrières ont été mises en place à chaque extré-
mité d'un chemin de halage lorsque l'emprunt de celui-cl est dan-
gereux et qu'un véhicule ne peut faire demi-tour. En revanche,
lorsque le chemin de halage est praticable et permet le demi-tour

des véhicules, des barrières ont été placées :1 mi-parcours entre
deux points d' accès, de manière à éviter que le chemin de halage
ne soit utilisé pour le transit des vélticu!es . (. ' e dispositif constitue
une tolérance par rapport à la réglementation générale . Ainsi, les
dispositions adoptées apportent-elles aux pécheurs une gêne
réduite au minimum compatible avec les préoccupations de sécu-
rité et d'environnement.

.S .N.C'.Il (fond ionneme•nt)

2471 . - 2 juin 1986 . - M . Guy Horlory attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire ot dos trans-
ports, chargé des transports, sur les problèmes de sécurité
concernant la S .N .C .F . 11 souhaiterait qu'il lui indique pour
l'année 1984-1985 le nombre : I des vols à la tire déclarés par
les voyageurs ; 2 e des agressions d'agents de la S .N .C .F. ; 3 . des
incidents entre fraudeurs et agents du contrôle ; 4. des actes de
vandalisme commis dans les trains ; 5 . des actes de malveillance
commis sur les installations du réseau ferré. I! désirerait égale-
ment connaître le montant de ces dégradations.

Réponse . - Au cours des années 1984-1985, les actes compro-
mettant la sécurité des voyageurs et du personnel de lac N .C .F.,
ainsi que ceux commis contre le matériel et les installations du
réseau ferré ont évolué de la façon suivante : I . Nombre de
vols à la tire déclarés par les voyageurs en région parisienne
1984 : 667 ; 1985 : 659 : en province : 1984 : 610 ; 1985 : 1 046.
2 . - Nombre d'agressions d'agents de la S .N .C .F. (qui sont
presque exclusivement des agents de contrôle) : 1984 : 834
1985 : 1066. 3 . - Nombre d'incidents entre fraudeurs et agents
du contrôle (ayant donné lieu 'à procès-verbal de contravention :1
la police des chemins de fer en raison essentiellement de voyages
sans billets ou avec des billets non valables : 1984 : 857 000
1985 : 940 000. 4 . - Nombre d'actes de vandalisme commis dans
les trains en région parisienne : 1984 : 931 ; 1985 : 1 215 ; en pro-
vince : 1984 : 173 ; 1985 : 212 . 5 . - Nombre d'actes de malveil-
lance commis sur les installations du réseau ferré (y compris les
jets de pierre sur les trains) en région parisienne : 1984 : 2 250
1985 : 2 406 ; en province : 1984 : 3 772 ; 1985 : 4 030.

Montant approximatif des dégradations (en francs)

Reaion parisienne 1

	

Province

1984 :
Installations fixes	
Matériel roulant	

1985 :
Installations fixes	
Matériel roulant	

Ces chiffres marquent une aggravation des actes portant
atteinte à la sécurité des personnes, au matériel et aux installa-
tions ferroviaires . Aussi le Gouvernement et la S .N .C .F ont-ils
pis plusieurs mesures pour redresser cette évolution . Les effectifs
du service de la surveillance générale de la S .N .C .F., qui exerce
des contrôles à l'intérieur des emprises du chemin de fer, ont été
augmentés, passant d'environ 400 agents en 1980 à 715 agents
actuellement . Dans les trains de banlieue, des patrouilles mixtes
sont organisées entre la surveillance générale et les services de la
police urbaine . La surveillance de certains trains de grande ligne
est assurée par une section de la police de l'air et des frontières.
Une compagnie de C.R .S . est affectée en permanence au contrôle
des T.G .V. Enfin, le ministre de l'intérieur a mis à la disposition
de la S .N .C .F. des effectifs de C .R.S. pour renforcer les forces de
police dans les gares parisiennes . L'existence de bonnes condi-
tions de sécurité pour les voyageurs est une préoccupation priori-
taire du Gouvernement et de l'entreprise et tout sera mis en
oeuvre pour assurer la protection des personnes et des biens.

Transports routiers (réglementation)

3742. - 16 juin 1986 . - M . Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et dis
transports, chargé des transports, sur le souhait exprimé par
des chauffeurs routiers, à la suite de la condamnation frappant
l'un des leurs et un délégué syndical pour détention arbitraire de
disques de contrôle devant être détenus par l'employeur, d'avoir
la possibilité d'obtenir un double ou une copie des disques . Ils

8 913 000

	

7 269 000
12 266 000

	

(

	

3 702 000

9329000

	

6225000
23 929 000

	

6 200 000
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estiment d ' autre part que le temps pendant lequel les disques
doivent être tenus il la disposition de l'administration devrait être
porté à cinq ans et que 'es délégués syndicaux pourraient être
autorisés à demander communication des disques en cas de litige.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la suite pou-
vant être réservée à ces souhaits.

Réponse. -- L'article 16 du règlement C.E .E . m' I463-70 du
20 juillet 1970 mmlifié fait obligation il l'employeur de délivrer
au membre d'équipage un nombre suffisant de feuilles d'enregis-
trement (disques ; de chronotachygraphe et de conserver ces
feuilles pendant une période de un an au moins :1 partir de ler
utilisation . Cela implique que le membre d'équipage doit remettre
à l'employeur toutes les feuilles, dont la présence :1 bord du véhi-
cule n est pas exigée pour les besoins du contrôle, à savoir : les
feuilles afférentes aux deux jours précédant le contrôle pour les
transports internes, les feuilles afférentes aux sept jours précédant
le contrôle p our les transports internationaux . Les feuilles appar-
tiennent à l'entreprise, qui est donc libre de les conserver ou non
une fois le délai de un an écoulé. Les principes évoqués ci-dessus
sont ceux qui résultent de la ré0lementation actuellement en
vigueur . Celle-ci vient cependant d'être récemment modifiée . En
effet, le 20 décembre 1985, le Conseil des Communautés euro-
péennes a adopté deux nouveaux règlements, n e, 3820/85 et
3821/85, qui modifient sur le point évoqué les principes anté-
rieurs . Ces règlements seront applicables en France dès le 29 sep-
tembre 1986 . L'article 14 du reglement 3821/85 prescrit, en effet,
que a . .. l'entreprise remet une copie des feuilles d'enregistrement
aux conducteurs intéressés qui en font la demande » . Cette nou-
velle disposition va dans le sens souhaité par l'honorable parle-
mentaire et devrait donner satisfaction aux conducteurs
concernés, qui pourront ainsi conserver les copies de disques
aussi longtemps qu'ils ie jugeront utile . 11 n'est pas envisagé
d'apporter d'autres modifications à la réglementation sur la
conservation des disques de chronotachygraphe.

Transports (politique des transports : Lorraine)

4!09. - 23 juin 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur le fait
qu'actuellement deux grands projets d'infrastructures sont à
l'étude en Lorraine . Le premier est lié à un éventuel aéroport dit
régional, qui serait situé à Louvigny, le second est lié à la créa-
tion à moyen terme d'un train à grande vitesse Paris-Est . De
nombreuses études convergentes prouvent qu'actuellement l'aéro-
port de Metz-Fescaty est suffisant pour répondre à tous les
besoins . L'aéroport de Louvigny n'aurait d'ailleurs pas de carac-
téristiques meilleures . De plus, toutes les prévisions de trafic
montrent que l'aéroport envisagé ne couvrirait même pas ses
dépenses de fonctionnement, les principaux frais d'équipement
devant d'ores et déjà être assumés par les contribuables lorrains.
Schématiquement, il semble donc que la seule explication de
l'acharnement de certains élus est que l'aéroport de Nancy-Essey
ne peut être 'étendu . Les responsables nancéien, refusent d'uti-
liser la plate-forme de Frescaty, alors même que la distance de
parcours par l'autoroute n'est que de trente-huit minutes, soit
seulement quatre minutes de plus que le trajet de Nancy à Lou-
vigny. Le département de la Moselle et la chambre de commerce
et d ' industrie de la Moselle se sont prononcés contre le projet
d'aéroport régional . II en est de même du département des
Vosges et de la chambre de commerce et d'industrie d'Epinal . Le
projet d'aéroport à Louvigny n'a donc plus aucun caractère
régional . Il souhaiterait donc savoir s'il lui semble judicieux, en
période d'austérité budgétaire, d'engager des crédits publics (Etat,
région, départements) sur une opération qui ne mérite manifeste-
ment pas d'être considérée comme prioritaire . Au contraire, le
second projet, celui du train à grande vitesse présente un intérêt
considérable et, dès 1978, l'auteur de la présente question est
intervenu pour qu'une réflexion soit engagée sur ce dossier.
Depuis lors, une association de promotion a été créée à l'initia-
tive d'un autre député et une commission, présidée par un spécia-
liste, M . Rattier, a été constituée . Il apparaît dès à présent qu'un
consensus technique et un équilibre géopolitique peuvent se
dégager sur un tracé Paris-Reims-Lorraine qui aboutirait dans la
vallée de la Moselle, entre Pagny et Novéant, c'est-à-dire en
limite des départements de la Moselle et de Meurthe-et-Moselle.
De là les rames pourraient être dirigées par le réseau existant
vers le Nord (Metz-Thionville-Luxembourg), et vers le Sud
(Nancy et Epinal) . La ligne TGV continuerait vers l'Est jusqu'à
la fourche de Rémilly, laquelle servirait d'éclatement pour des-
servir, par le réseau existant, les gares de Reding et Strasbourg
au Sud-Est et les gares de Sarrebruck et Francfort au Nord-Est.
II souhaiterait en conséquence qu'il lui indique s'il envisage de
donner une suite favorable à ce dossier . Enfin, plus des trois
quarts des liaisons aériennes à moyenne distance, au départ de la

t orraine, se font en direction de Paris . La création d'un TGV
permettrait donc de satisfaire une partie importante de la clien-
tèle potentielle d'ur, aéroport régional, lequel serait donc encore
plus déficitaire . Contrairement à certaines ailégations, l'hypothé-
tique aéroport régional de Louvigny est donc bien incompatible
(du point de vue économique et financier) avec la création du
TGV. II lui demande si cette analyse ne prouve pas, si besoin
était, le caractère aberrant du projet d'aéroport régional . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports.

Réponse . - Le projet de création d'un aéroport régional sur le
site dit Louvigny résulte de la volonté, exprimée à plusieurs
reprises par les assemblées régionales de doter la Lorraine d'une
infrastructure aéroportuaire propre à assurer le dévelop p ement de
ses liaisons aériennes au-delà de la fin du siècle. Le conseil
régional de Lorraine a mené depuis 1984 un ensemble d'études
tant au plan technique qu'au plan économique, qui ont conclu à
la faisabilité de l'aéroport de Louvigny . Ces études de trafic
montrent en particulier l'existence d'un potentiel de passagers
pour l'ouverture de nouvelles liaisons aériennes vers les princi-
pales métropoles régionales françaises et certaines villes indus-
trielles européennes bien supérieur au seul trafic aérien en direc-
tion de Paris (qui représentera selon les prévisions actuelles le
sixième du trafic potentiel de l'aérodrome). Lors de sa réunion
du 23 juin, le conseil régional de Lorraine a décidé d'assumer le
rôle de créateur de cet aérodrome . L'Etat s'est engagé, dans le
cadre du contrat de Plan conclu en juillet 1984, à participer au
financement de ces travaux, mais le financement et le calendrier
de réalisation du projet devront être fixés par un contrat particu-
lier, qui reste à négocier avec les représentants de la région . Dans
cette perspective, les réalisations de l'aéroport régional lorrain,
d'une part, et du T.G .V .- Est, d'autre 'part, n'apparaissent pas
comme incompatibles mais comme éventuellement complémen-
taires . Le groupe de travail chargé de réaliser l'étude préliminaire
de la partie française du projet de liaison ferroviaire rapide entre
Paris et l'Allemagne, via la Lorraine, dit T .G .V .- Est, a remis son
rapport à la fin de l'année 1985, qui comportait l'examen de
deux tracés : le tracé Nord passe au nord de Reims et au sud de
Metz, le tracé Sud au sud de Nancy . Mais, aucune décision n'a
été prise, ni sur le principe, ni a fortiori sur le tracé de ce
T .G .V. l'ingénieur Rattier a été chargé d'une mission complé-
mentaire visant à recueillir l'avis des assemblées régionales et
départementales sur cette étude préliminaire et à en approfondir
certains points . En l'état actuel des études, le T .G .V.- Est est un
projet dont une éventuelle réalisation ne saurait être envisagée
qu'à long terme . Des études conjointes avec la République-
fédérale d'Allemagne sur ce projet devront d'ailleurs être
engagées, le moment venu, du fait de( l'amélioration des relations
ferroviaires qu'il engendrerait avec ce pays.

S.N.C.F. (lignes)

4140. - 23 juin 1986 . - M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équl-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les problèmes posés aux
utilisateurs de la ligne S .N .C.F. Marseille-Nantes . Ces problèmes
sont dus à l'obligation d'un changement de train à Lyon et les
personnes âgées, handicapées ou accompagnées d'enfants en bas
âge, en sont les premières victimes sur le plan physique, mais
également pécuniaire puisqu'ils doivent payer une double loca-
tion, dont une inutile, si le train n'est pas à l'heure . 0 lui
demande si cette situation est tolérable à , l'époque du T.G .V.
alors qu'il suffirait d'ajouter au train normal quelques wagons
pour la destination Nantes et s'il peut demander à la S .N .C .F. de
régler ce problème.

Réponse. - La S .N .C.F., consciente de l'intérêt que présenterait
une liaison directe Marseille-Nantes sans changement à Lyon, a
fait une étude des déplacements sur cet axe et a envisagé de
créer en été une relation directe de jour Nantes-Lyon-Nice via le
centre de la France, relation assurée actuellement par correspon-
dance à Lyon-La Part-Dieu . Ce projet a dû être abandonné
momentanément en raison d'importantes difficultés techniques,
notamment des problèmes de manoeuvres à Lyon-La Pan--Dieu
ainsi que de la rotation et du coût du matériel . Toutefois cette
situation n'est pas définitive et peut évoluer favorablement dans
l'avenir . Par ailleurs la technique utilisée pour les réservations ne
permet pas actuellement de lier automatiquement deux réserva-
tions dans deux trains différents . Il convient de préciser que la
taxe de réservation correspond au coût moyen réel de la presta-
tion et si la taxe afférente à l'un des trains était abandonnée il en
résulterait pour la S.N .C .F. une perte de recettes non compensée
par sine diminution des charges, ce qui ne peut être envisagé.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu date les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N^" 4431 Joseph Gourmelon ; 4454 Jacques Mahéas ; 4598
Pierre Forgues ; 4608 Pierre Métais ; 4675 Georges Colombier
4678 Georges Colombier ; 4744 Daniel Goulet ; 4799 Henri
Bayard ; 4828 Jean Gougy ; 4830 Jean Gougy ; 4838 Jean-Louis
Masson ; 4888 Georges Sarre ; 4954 Jean-Claude ,audin.

AFFAIRES ÉTRANGÉRES

N . . 4415 Bernard Lefranc ; 4673 Maurice Ligot 4683 Roland
Blum ; 4846 Didier Chouat ; 4870 Jacques Mahéas : 4872
Jacques Mahéas

AFFAIRES ÉTRANGÉRES
(secrétaire d'État)

N . 4874 Jacques Mahéas.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N a . 4424 Alain Vivien ; 4428 Jean-Pierre Fourré ; 4437
Edmond Hervé ; 4439 Roland Huguet ; 4444 Jack Lang ; 4456
Louis Mexandeau ; 4457 Jean Proveux ; 4467 Clément
Théaudin ; 4481 Bruno Gollnisch ; 4484 Georges Mesmin ; 4485
André Rossi ; 4492 Jacques Godfrain ; 4510 Jacques Godfrain
4536 Michel Hannoun ; 4542 Régis Parent ; 4547 Pierre-Rémy
Houssin ; 4550 Mme Elisabeth Hubert ; 4566 Georges Mesmin
4568 Jean Rigal ; 4573 Jean Rial ; 4574 Gauthier Avdinot ; 4575
Gauthier Audinot ; 4581 Louis Besson ; 4594 Didier Chouat
4606 Guy Lengagne ; 4613 Yves Tavernier ; 4648 Serge Charles
4654 Bernard Savy ; 4660 Jean-Jacques Jegou ; 4663 Jean-Pierre
Reveau ; 4676 Georges Colombier ; 4681 Roland Blum ; 4686
Jean-Louis Masson ; 4703 Jean Rigaud ; 4704 Jean Rigaud : 4709
Raymond Marcellin ; 4711 Raymond Marcellin ; 4712 Raymond
Marcellin ; 4750 Denis Jacquat ; 4754 Philippe Vasseur , 4767
Gilbert Gantier ; 4796 Guy Herlory ; 4806 Douinigr- Saint-
Pierre ; 4809 Charles Milton ; 4815 Jean Bonhomme ; 4852 Pierre
Forgues ; 4854 Joseph Gourmelon ; 4857 Alain Journet ; 4864
Georges Le Bail! ; 4880 Jean Proveux ; 4898 Pierre Micaux
4904 Henri Bayard ; 4914 Jacques Lacarin ; 4932 Germain Gen-
genwin ; 4940 Jean-François Michel ; 4941 Jean-François
Michel ; 4953 Der,is Jacquat ; 4955 Jean-Claude Gaudin ; 4962
Charles Millon .

AGRICULTURE

N o, 4426 Jacques Fleury ; 4486 Alain Mayoud : 4507 Xavier
Dupin ; 4528 Bernard Debré ; 4543 Régis Parent ; 4552 Elisa-
beth Hubert ; 4638 Arthur Dehaine ; 4672 Maurice Ligot
4687 André Thien Ah Koon ; 4737 Jean-Louis Debré ; 4770 Vin-
cent Ansquer ; 4787 Pierre Weisenhorn ; 4862 Jean Laurain
4881 Philippe Puaud ; 4903 Maurice Charretier ; 4925 André
Lajoinie ; 4935 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

BUDGET

N e . 4459 Noël Ravassard ; 4479 Francis Delattre ; 4491 Gérard
César ; 4520 Michel Hannoun ; 4532 Jean Kiffer ; 4533 Jean
Kiffer ; 4549 Élisabeth Hubert ; 4553 Bruno Mégret
4563 Georges Mesmin ; 4570 Jean Riga( ; 4591 Didier Chouat
4735 Jean Bonhomme ; 4747 Jacques Médecin ; 4769 Vincent
Ansquer ; 4781 Bernard Savy ; 4782 Bernard Savy ; 4812 Jean
Bonhomme ; 4823 Pierre Mauger ; 4863 Christian Laurissergues
4943 Jean Rigaud ; 4958 Gilbert Gantier.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N.. 4422 Georges Sarre ; 4848 Georges Colin .

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N o . 4538 Jean-Claude Lamant : 4541 Henri Laue ; 4548 Elisa-
bcth Hubert ; 4572 Jean Rigal ; 4601 Roland Huguet
4602 Roland Huguet ; 4603 Roland Huguet ; 4662 Christian
Baeckeruot ; 4694 Dominique Bussereau ; 4713 Jean-François
Michel ; 4821 Jean-Louis Masson ; 4884 Noël Ravassard
4908 Jean Rigal ; 4909 Jean Rigal ; 4911 Jean Rigal ; 4939 Jean-
François Michel.

CULTURE ET COMMUNICATION

N o . 4423 Georges Sarre 4482 Bruno Gollnisch 4555 Michel
de Rostolan ; 4583 Augustin Bonrepaux ; 4756 Bruno Gollnisch
4760 Pierre Sergent ; 4775 Michel Debré ; 4776 Jean-Pierre Dela-
lande ; 4829 Jean Gougy 4877 Charles Metzinger ; 4879 Chris-
tian Pierret ; 4890 Georges Sarre.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N o. 4557 André Thien Ah Koon ; 4646 Michel Renard
4844 Elie Castor ; 4937 André Thien Ah Koon.

DROITS DE L'HOMME

N o. 4417 Bernard Lefranc ; 4790 Guy Herlory : 4871 Jacques
Mahéas.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N o. 4429 Claude Germon ; 4458 Jean Proveux ; 4472 Sébastien
Couepel ; 4474 Gilbert Gantier ; 4496 Paulin Brune
4519 Michel Hannoun ; 4534 Claude Labbé ; 4551 Mme Elisa-
beth Hubert ; 4564 Pascal Clément ; 4571 Jean Rigal
4586 Augustin Bonrepaux ; 4624 Bruno Chauvierre ; 4625 Jean-
Pierre Bechter ; 4671 Gilbert Gantier ; 4696 Dominique Busse-
reau ; 4702 Jean Rigaud ; 4708 Raymond Marcellin ; 4714 Jean-
François Michel ; 4755 Stéphane Dermaux ; 4759 Jean-François
Jalkh ; 4765 Gérard Trémège ; 4783 Jean Valleix ; 4784 Jean Val-
leix ; 4795 Guy Herlory ; 4845 Jean-Pierre Chevènement
4883 Paul Quilès ; 4886 Georges Sarre ; 4913 Philippe Vasseur
4920 Bernard Deschamps ; 4927 Ernest Moutoussamy
4934 Gautier Audinot ; 4944 Jean Proriol ; 4952 Denis Jacquat.

ÉDUCATION NATIONALE

N o . 4425 Fleury Jacques ; 4435 Edmond Hervé ; 4462 Michel
Sainte-Marie ; 4 .79 Clément Theaudin ; 4477 Henri Bayard
4495 Michel Debré ; 4546 Pierre-Rémy Houssin ; 4605 Guy Len-
gagne ; 4619 Marcel Wacheux ; 4627 Bruno Bourg-Broc ; 4628
Bruno Bourg-Broc ; 4635 Jacques Boyon ; 4664 Jean-François
Jalkh ; 4666 Jean-François Jalkh ; 4668 Jean-Paul Fuchs ; 4679
Georges Colombier ; 4688 André Thien Ah Koon ; 4728 Robert
Montdargent ; 4729 Ernest Moutoussamy ; Joseph Klifa ; 4761
Pierre Sergent ; 4766 Jean-Oierre Réveau ; 4777 Jean-Pierre Dela-
lande ; 4807 Jean-Pierre Réveau ; 4814 Jean Bonhomme ; 4841
Jacques Cambolive ; 4851 René Drouin ; 4853 Pierre Gar-
mendia ; 4869 Ginette Leroux ; 4916 Alain Bocquet ; 4929
Michel Pereyt ; 4957 Jean Seitlinger.

ENVIRONNEMENT

N. n 4513 Jacq-ses Godfrain ; 4626 Bruno Bourg-Broc ; 4631
Bruno Bourg-Broc ; 4632 Bruno Bourg-Broc ; 4633 Bruno Bourg-
Broc ; 4642 Pierre Mauger ; 4656 Georges Mesmin ; 4657
Georges Mesmin ; 4743 Daniel Goulet ; 4773 Vincent Ansquer
4837 Arnaud Lepercq ; 4906 Guy Le Jaouen .
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ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N°' 4432 Joseph Goùrmelon 4502 Xavier Dugoin 4505
Xavier Dugoin ; 4537 Jean-Claude Lamant ; 4562 Claude I3ir-
raux 4634 Bruno Bourg-Broc ; 4757 Joseph-Henri Maujodan du
Gasset ; 4791 Guy Herlory 4824 Charles Paccou 4892
Mme Marie Josèphe Suhlet 4910 Jean Rigal.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N o 4772 Vincent Ansquer.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N o. 4730 Ernest Moutoussamy 4820 Jean-Louis Masson.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

No. 4412 Bernard Lefranc ; 4443 Jack Lang ; 4480 Bruno Goll-
nisch 4499 Jean-Claude Dalbo , 4529 Bernard Debré 4545
Pierre-Rémy Houssin ; 4611 Philippe Sanmarco ; 4723 Jean
Giard 4753 Georges Delfosse 4771 Vincent Ansquer 4778
Jean-Pierre Delalande ; 4843 Elie Castor.

INTÉRIEUR

N°n 4455 Joseph Menga ; 4463 Georges Sarre ; 4464 Georges
Sarre 4483 Georges Mesmin ; 4494 Jean-François Mancel ; 4498
Jean-Claude Dalbos ; 4500 Xavier Dugoin ; 4539 Jean-Claude
Lamant ; 4559 André Thien Ah Koon ; 4641 Jean-Louis Goas-
duff ; 4763 Dominique Saint-Pierre ; 4792 Guy Herlory ; 4793
Guy Herlory ; 4856 Mme Marie Jacq ; 4866 Bernard Lefranc ;
4896 René Haby ; 4912 Philippe Vasseur ; 4921 Bernard Des-
champs ; 4923 Guy Hermier.

JEUNESSE ET SPORTS

N o 4700 Edouard Frédéric-Dupont.

JUSTICE

N o . 4453 Jean-Yves Le Déaut ; 4961 Charles Millon .

MER

N o . 4623 liruno Chauvierre ; 4647 Michel Renard

	

4651
Alexandre Léontieff ; 4665 Jean-François Jalkh.

P . ET T.

N os 4448 Jack Lang ; 4876 Pierre Métais.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

N^ . 4434 Jacques Guyard ; 4452 Jean-Yves Le Déaut 4473
Gilbert Gantier ; 4522 Michel Hannoun ; 4544 Pierre Raynal
4621 Bruno Chauvierre ; 4724 Georges Hage ; 4733 Jean Reys-
sier ; 4849 Michel Delebarre 4865 Jean-Yves Le Déaut 4936
André Thien Ah Koon.

SANTÉ ET FAMILLE

N o . 4440 Roland Huguet 4465 Clément Théaudin ; 4497 Jean-
Claude Dalbos ; 4530 Bernard Debré ; 4535 Michel Hannoun
4556 Michel de Rostolan ; 4565 Jean-Jack Salles ; 4577 Gautier
Audinot ; 4589 Robert Chapuis ; 4592 Didier Chouat ; 4604
Marie Jacq ; 4614 Marcel Wacheux ; 4615 Marcel Wacheux
4620 Bruno Chauvierre ; 4669 Philippe Mestre ; 4684 Roland
Blum ; 4693 André Thien Ah Koon ; 4725 Georges Hage ; 4746
Jean-Louis Masson ; 4749 Denis Jacquat ; 4827 Jean Gougy
4855 Hubert Gouze ; 4868 Jean-Jacques Leonetti.

SÉCURITÉ

N o. 4411 Bernard Lefranc ; 4501 Xavier Dugoin ; 4518 Michel
Hannoun ; 4677 Georges Colombier ; 4887 Georges Sarre.

SÉCURITÉ SOCIALE

N o. 4469 Clément Théaudin ; 4652 Bernard Savy ; 4653 Ber-
nard Savy ; 4655 Bernard Savy.

TRANSPORTS

N o. 4449 Jack Lang ; 4774 Vincent Ansquer ; 4893 Jean-Pierre
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RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 31 A.N. (Q) du 4 août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2505, I « colonne, question n° 971 de M . Jean-Hugues
Colonna à M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

a) A la 31 e ligne de la réponse

Au lieu de : « 3 . si un rapport personnel ».

Lire « 3a si un apport personnel ».

b) A la 33 . ligne de la méme réponse

Au lieu de : « le montant du prix de cession, également ».

Lire : « le montant du prix de cession, mais également ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 32 A .N. (Q) du 11 août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

I 0 Dans la réponse à la question n o 2585 de M . Henri Bayard
à M . I . ministre de l'équipement, de l'aménagement du territoire
et des transports, dans le 2. tableau figurant à la page 2636.

Au lieu de : « PALULOS (M .F.) Rhône-Alpes Loire 1985 . ..
87,2 ».

Lire « PALULOS (M .F.) Rhône-Alpes Loire 1985 . . . 87,4 » .

2° Page 2637, 2. colonne, 26. ligne de la réponse à la question
n° 3238 de M . Jean-Paul Fuchs à M . le ministre de l'équipement,
de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « ne s'étend pas aux règles d'accessibilité et d'adap-
tabilité des logements qu'ils contiennent ».

Lire ; « ne s'étend pas aux règles d'accessibilité des bâtiments
d'habitation collectifs neufs, et aux règles d'accessibilité et
d'adaptabilité des logements qu'ils contiennent ».

3. Page 2661, I re colonne, 13 . ligne de la réponse à la question
n o 339 de M . Raymond Marcellin à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « des professions libérales juridiques et finan-
cières ».

Lire : « des professions libérales juridiques et judiciaires ».

4. Page 2662, I « colonne, 4. ligne de la réponse à la question
n° 1672 de M . Henri Bayard à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Au lieu de : « Le décret n° 86-665 du 4 juillet 1985 ».

Lire : « Le décret n o 85 .665 du 4 juillet 1985 ».

5. Page 2663, I re colonne, 3. ligne de la réponse à la question
n° 3717 de M . Jean-Louis Debré à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « à une étude des dispositions ».

Lire : « à une étude très approfondie des dispositions » .
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